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M'LLITÊ. 

li gérant d'une société en commandite qui succède à un pré-
cèdent gérant, est tenu de toutes les obligations de ee dernier, 
nonobstant toutes stipulations contraires contenues dans la 
délibération qui l'a investi de la gérance, et encore bien 
même que celte délibération ail été publiée dans les {ormes 
prescrites par la loi pour la publication des sociétés de 
commerce. 

Le 5 mars 1846, fut créée une société en commandite 

par action pour l'éclairage par le gaz de la ville de Ro-

chefort, M. Ch. Blanchet en fut le gérant. Des dépenses 

considérables furent faites pour l'exploitation, et il en 

advint qu'à la fin de 1847, M. Blanchet, engagé dans de 

nombreuses affaires, était dans un état complet de décon-

tilure. Force lui fut de se démettre de ses fonctions de 

gérant; l'usine était alors construite, les tuyaux posés en 

partie, mais tout n'était pas payé, et rien ne restait en 

caisse pour fonds de roulement indispensables en pareil-

les circonstances. 

Le 27 décembre 1847, une délibération des actionnai-

res de la société, déposée depuis chez M. Yver, notaire à 

Paris, où était le siège de la société, nomma M. Mori-

ceau gérant, en remplacement de M. Blanchet. M. Mon-

ceau stipula formellement qu'il ne serait responsable que 

de ses propres actes d'administration. Un bilan fut dressé 

le môme jour, conformément aux registres, et la délibé-

ration du 27 décembre fut publiée au greffe du Tribunal 

de commerce et dans les journaux. 

Immédiatement M. Moriceau fit un inventaire à Paris, 

un autre à Rochefort, mais presque immédiatement aussi 

il fut poursuivi par M. Calando en paiement d'une som-

me de 7,786 fr. 95 c. pour solde de travaux faits à l'usine 

de Rochefort d'après les ordres de M. Blanchet, et un ju-

gement du Tribunal de commerce delà Seine, du 23 mars 

1848, le condamna au paiement de cette somme dans les 
termes suivans : 

11 Le Tribunal, ouï les défendeurs des parties en leurs con-
clusions et défenses; 

» Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
» Attendu qu'il est constant que le demandeur a exécuté 

pour le compta de la compagnie dugaz de Rocbefort, des tra-
vaux montant a 6,786 fr. 95; qu'on n'oppose auc une compensa-
tion liquide m exigible; * 
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ancien et l'actif nouveau. M. Calando ne peut donrrdiii-

ger ses poursuites que contre l'ancien gérant et sur l'ac-

tif existant au jour de sa' démission, actif parfaitement 

conservé à ses créanciers au moyen de ce qui a été fait 

par M. Moriceau, lequel a pris toutes les précautions qu'il 

lui était humainement possible de prendre pour éviter la 

difficulté actuelle. Les créanciers d'une société auraient 

trop à gagner si un gérant solvable, succédant à un gé-

rant qui ne l'est pas, alors que leur créance ne vaut rien 

et n'a pour garantie qu'un actif insuffisant, leur apportait 

ainsi la solvabilité sur laquelle ils n'avaient aucun droit 

de compter. 

M* Pijon, dans l'intérêt de M. Calando, intimé, s'est 

efforcé de détruire les argumens de droit présentés par 

son adversaire. M. l'avocat-général Thévenin a exprimé 

le même avis que le défenseur de l'intimé; leur système 

a été accueilli par un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
» En fait, 
» Considérant qu'il n'est pas contesté que la société Mori-

ceau et C" a profilé des fournitures qui lui ont été faites par 
Calando pour l'éclairage de la ville de Rochefort; qu'il est 
même reconnu qu'encore aujourd'hui elle est nantie du cin-
quième du prix du montant des travaux, lequel cinquième 
constitue l'importance de la somme actuellement réclamée 
par Cilando; 

» En droit, 
» Considérant que le gérant d'une société en commandite 

est obligé personnellement aux déttes de la société; que le gé-
rant qui succède à celui qui s'est obligé assume sur lui-
même les obligations contractées par son prédécesseur au 
nom de la société; 

» Qu'il ne peut dépendre ni de lui ni de la société qui l'ac-
cepte comme successeur de son gérant, de modifier* vis-à-vis 
des tiers une obligation résultant du seul titre de gérant; 

» Que cette substitution ne peut être assimilée ni à la con-
stitution d'une société nouvelle, ni à une liquidation ; ■ 

«Que la dissolution de la société peut seule changer son état, 
et que, dans l'espèce, ni Moriceau ni la société n'ont entendu 
modifier leur existence, ni l'interrompre, mais, au contraire, 
la continuer; 

; » Que la réserve comprise dans la délibération qui a nom-
mé Moriceau peut bien obliger les actionnaires, mais ne peut 
être opposée à Calando, créancier antérieur à cet e délibéra-
tion; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 
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COUR D'APPEL DE BORDEAUX (4* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Degranges-Bonnet. 

Audience du 2 août. 

Le décret du 23 avril 1849 n'autorise pas les journaux sans 
cautionnement, à publier, pendant les quarante-cinq jours 
qui précèdent les élections générales, des articles politi-
ques, même relatifs à ces élections. 

Toutefois, si, lors du jugement du journaliste condamné, à 
raison du défaut de cautionnement, pour contravention au 
décret du 9 août 1848, ce décret, prorogé jusqu'au l" août 
1849, avait cessé d'exister avant que le décret du 27 juillet 
1849, qui Va de nouveau prorogé indéfiniment, fût devenu 
exécutoire, il n'y a lieu à l'application d'aucune peine, et 
le prévenu doit être relaxé. 

Le sieur Sévène a été poursuivi comme contrevenant 

aux lois des 9 juin 1819, 18 juillet 1828, et aux décrets 

des 9 août 1848 et 23 avril 1849, pour avoir publié à 

Bordeaux, au mois d'avril dernier, dans le journal l'Hom-

me gris, des articles politiques, sans avoir fourni de cau-

tionnement. 

Condamné par le Tribunal de police correctionnelle de 

Bordeaux à un mois de prison et 200 francs d'amende, le 

sieur Sévène a interjeté appel devant la Cour. 

Trois moyens ont été présentés dans son intérêt par 

M" Worms, son avocat : 1° L'action dirigée contre le sieur 

Sévène n'est pas recevable, parce que les articles incri-

minés ont été publiés pendant les quarante-cinq jours 

qui ont précédé les élections générales ; 

2° Les articles à raison desquels il est poursuivi, ne 

sont pas des articles politiques ; 

3° Dans tous les cas, aucune condamnation ne peut être 

aujourd'hui prononcée contre lui; car il n'existe aucune 

loi qui puisse être appliquée : d'une part, en effet, les 

lois des 18 juillet 1828 et 9 juin 1819, relatives au cau-

tionnement des journaux, ont cessé d'exister le 1" août 

1849; d'autre part, la Jpi nouvelle du 27 juillet 1849, 

promulguée le 31, n'est pas encore exécutoire dans le 

département de la Gironde. 

Le ministère public avait aussi interjeté appel à mt-

nimâ. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la Cour n'a pas à s'expliquer sur la moralité 
de l'article incriminé; qu'elle n'est pas nantie à ce point de 
vue, puisque Sévèue n'a point été renvoyé en police correc-
tionnelle sous la prévention d'avoir professé des principes 
contraires, soit à la religion, soit à la morale, soit aux lois 
protectrices de l'ordre social ; qu'on lui reproche uniquement 
d'avoir franchi le cercle que traçait autour de lui l'article 3 
de la loi du 18 juillet 1828, dont les dispositions se réfèrent à 
celles de l'article 6 de la loi du 9 juin 1819; qu'il s'agit donc 
d'examiner si l'article intitulé : Fureurs démocratiques, que 
Sévène publia le 12 avril dernier, daus lenuméro 18du jour-
nal l'Homme gris, journal qui n'a pas fourni de cautionne-
ment, est, comme l'a jugé le Tribunal correctionnel de Bor-
deaux, un article politique ; 

» Attendu que, devant la Cour,Sévène, tout en prétendant 
que l'article poursuivi n'otfrait rien de politique, a répudié 
cette polémique sauvage, qui, foulant aux pieds les maximes 
fondamentales de l'ordre social, sème la haine entre les ci-

toyens, les excite à tous les excès, et substitue de la sorte à 
la liberté, qui rend les nations heureuses, l'anarchie, qui dé-
truit toutes les institutions et précipite les peuples dans les 
plus terribles catastrophes ; 

» Attendu que cette proteslation ne porte pas sur la ques-
tion soumise à la Cour, à savoir si l'article dont s'agit est ou 
n'est pas politique ; mais que les difficultés fort sérieuses, 
sortit s des circonstances exceptionnelles de la cause, se pré-
sentent et réclament les méditations des magistrats; 

» Attendu que la Cour étant nantie de deux appels, l'un re-
levé par Sévène, l'autre interjeté à minimâ par M. le procu-
reur-général, l'ordre logique des idées veut que l'on s'occu-
pe d'abord de l'appel du prévenu, parce qu'il faut bien, a -

vant de rechercher si uue pénalité doit être augmentée, exa-

miner s'il y a lieu à prononcer une condamnation ; 
» Attendu que Sévène a fait souteriir premièrement que 

l'action du ministère public devait être déclarée non receva-
ble, parce que l'article dénoncé avait été publié pendant les 
quarante-cinq jours qui précédèrent les élections générales ; 
secondement, qu'il n'existe aujourd'hui, 2 août 1849, aucune 
loi applicable à la contravention poursuivie; qu'en effet le 
décret du 9 août 1848, qui maintenait les dispositions des 
lois des 9 juin 1819 et 18 juillet 1828, ayant cessé d'exister le 
1" août, nulle condamnation ne pourrait être prononcée con-
tre lui ; troisièmement, enfin, que l'article ex aminé sans préoc-
cupation d'esprit n'offrait rien de politique; 

» Attendu que ces trois exceptions doivent être vérifiées a-
vec l'attention qu'exige leur importance ; 

» Attendu en ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à 
l'action du ministère public, que le prévenu a détourné de 
leur sens véritable les dispositions de la loi du 23 avril 1849; 
qu'en effet, cette loi permettait sans doute, pendant les qua-
rante-cinq jours précédant les élections générales, d'afficher, 
crier, distribuer et vendre tous journaux relatifs aux élec-
tions, et cela sans avoir besoin d'aucune autorisation munici-
pale ; que dès-lors, si l'article publié le 12 avril dernier dans 
le journal l'flomme gris, s'était le moins du monde occupé 
des élections, on pourrait comprendre, jusqu'à un certain 
point, l'exception présentée dans l'intérêt de l'inculpé; ruais 
qu'il n'y a pas un seul mot dans l'article poursuivi qui soit, 
de près ou de loin, relatif aux élections générales ; qu'aucune 
candidature n'y est discutée, pas même indiquée aux suffrages 
des électeurs ; que le journaliste se borne, dans les réflexions 
plus ou moins justes, plus ou moins prudentei:, à rappeler et 
à juger les événemens qui ont suivi la révolution du 24 fé-
vrier; que dès-lors l'art. 2 de la loi du 23 avril 1849, décré-
tée positivement pour proléger les écrivains qui voudraient 
se mêler au mouvement électoral, n'est nullement applicable 
à l'article publié par Sévène le 12 avril dernier; • 

» Attendu que, sous un autre rapport, la fin de non-rece-
voir dont on s'occupe n'est pas acceptable; qu'il suffit, pour 
le démontrer, de rappeler les termes de l'article 1" de la loi 
invoquée par la défense; qu'il y est dit expressément que les 
dispositions de l'art. 1" du décret du 9 août 1848, relatif au 
cautionnement des journaux, sont prorogées jusqu'au 1 e' août 
1849 ; qu'on ne peut admettre, sans tomber dans la plus com-
plète confusion d'idées, qu'une loi, qui maintient les caution-
tionnemens et confirme un décret qui punit de la prison tout 
délinquant à la loi du 9 juin 1819, autorise cependant les 

journalistes non cautionnés à s'affranchir de cette même loi; 
qu'une tel!e inconséquence n'est pas admissible, et qu'il suffi 
rait de cette simp'e réflexion pour établir que l'action du mi 
nistère public est parfaitement recevable; 

» Attendu que le second moyen présenté dans l'intérêt de 
l'inculpé est digne de l'examen le plus attentif; qu'il faut re-
connaître que le décret du 9 août 1848 maintient, parson 
art. 1", les dispositions des lois relatives au cautionnement à 
fournir par les propriétaires des journaux, toutefois en les 
modifiant comme il suit : « A compter, dit l'artic'e, de ce 
jour jusqu'au 1" mai 1849, époque k partir de laquelle ces 
dispositions et celles du présent décret concernant l'obligation 
du cautionnement seront de plein droit abrogées »; qu'il n'est 
pas moins certain que l'art. 1*» de la loi du 23 avril 1849 a 
prorogé jusqu'au i" août de la même, année le décret du 9 
août 1849; qu'enfin il est constant que la loi du 27 juillet 
1849, qui proroge indéfiniment le décret du 9 août 1848, n'a 
pas encore été promulguée dans le département de la Gironde; 
qu'il suit nécessairement de cette prorogation jusqu'au 1" 
août 1849 que les lois des 9 juin 1819, 18 juillet 1828 et 
août 1848, ont cessé d'exister, et ne peuvent par conséquent 
servir de base à aucune condamnation judiciaire; 

» Attendu qu'il est de principe consacré par la jurispru-
dence de la Cour de cassation, que le Tribunal qui juge en 
dernier ressort est le véritable applicateur de la peine et que 
ce Tribunal doit se conformer aux lois existantes à l'époque 
où il rend son arrêt, et non aux lois existantes lors du juge-
ment de première instance ; 

» Attendu que le 13 juin dernier, quand le Tribunal cor-
rectionnel deRordeaux rendit son jugement, les lois existantes 
et applicables étaient l'art. 3 de la loi du 18 juillet 1828 et 
l'art 6 de la loi du 9 juin 1819 ; que ces lois, ensemble celle 
du 9 août 1848, ont été abrogées par la loi du 23 avril 1849; 
qu'il est donc certain quela présente Cour, jugeant en dernier 
ressort la contravention imputée à Sévène, est le véritable 
applicateur de la peine et ne doit pas se conformer aux lois 
existantes lors du jugement, mais aux lois existantes au mo-
ment où elle rend son arrêt; que s'il est reconnu qu'en ce 
moment il n'existe aucune loi pénale applicable à la contra-
vention, objet des poursuites, c'est une conséquence rigoureuse 
qu'aucune condamnation ne peut être prononcée contre le 
délinquant, car il serait impossible de vêtir les dispositions 
de l'art. 193 du Code d'instruction criminelle; c'est-à-dire de 
c.ter le texte de la loi ; 

» Attendu qu'il ne suffit pas qu'au moment de la perpé-
tration, la contravention reprochée à Sévène fût punie par 
les lois préexistantes; qu'il faudrait encore qu'une loi appli-
cable au fait incriminé pût être invoquée alors que la Cour 
prononce la peine encourue et dont elle est la véritable appli-
catrice ; qu'il résulte de l'art. 6 du décret sur la mise en ac-
tivité du Code criminel, que, si la nature de la peine pro-
noncée par la nouvelle loi pénale était moins forte que celle 
prononcée par l'ancien Code, les Cours et Tribunaux de-
vraient appliquer les peines du nouveau Code ; qu'à plus for-
te raison, alors qu'aucune loi pénale n'est venue remplacer 
l'ancienne loi, celle-ci ne peut, malgré son abrogation exprès 
se, continuer à être exécutée ; qu'en un mot, dans la cause 
actuelle, l'ancienne loi n'existant plus, et la nouvelle n'exis 
tant pas encore, nulle condamnation n'est possible ; 

» Attendu qu'il devient maintenant inutile de rechercher, 
soit si l'article incriminé traite de matières politiques, soit 
s'il y a lieu de punir Sévène plus sévèrement ; 

» P&r ces motifs, 
» La Cour, sans s'arrêter à l'appel à minimâ du procureur-

général, et, statuant sur l'appel interjeté par Sévène du juge 
ment rendu le 13 juin 1849, par le Tribunal de police correc 
tionnelle de Bordeaux, déclare qu'il n'existe aucune loi appli 
cable à la contravention qu'on lui impute ; le renvoie, en con-

séquence, de cette contravention sans dépens. » 

tionsque lui adresse M. le président, il répond dans un 

langage assez correct, mais empreint d'une singulière 

prétention. Sur la table des pièces à conviction figurent 

deux pistolets dits de combat et les vêtemens ensanglan-

tés de la victime. La vue de ces objets excite comme 

d'habitude la curiosité des dames qui garnissent deux 

des banquettes du prétoire. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits à la charge 

de l'accusé : 
Dupuis-Dufour avait fait connaissance en 1844 de la 

fille Louise Cheruaud. Il était alors sergent au 24* de li-

gne, en garnison à Paris. En 1845, son régiment ayant 

quitté Paris, il y laissa la fille Louise enceinte de sept 

mois. Des promesses de mariage avaient été échangées. 

Pendant deux ans environ, leurs relations se continuèrent 

par correspondance, mais l'enfant de Louiee n'avait pas 

vécu ; elle avait fait de mauvaises connaissances qui l'a-

vaient entraînée dans le désordre ; elle finit par répondre 

aux lettres de Sylvain. Informé par la mère de Louise 

de ce qui se passait, Sylvain obtint un congé de huit jours 

et vint à Paris. Après une scène violente, dans laquelle il 

alla jusqu'aux coups, il fît rentrer Louise chez sa mère, 

dont elle avait abandonné la maison pour suivre un sieur 

Défis. Au mois de juin 1848, le 24* régiment de ligne fut 

rappelé à Paris. Sylvain revit Louise, qui consentit à rom-

pre avec Défis, avec lequel elle avait continué s: s rela-

tions et à demeurer avec lui. Mais pendant la longue ab-

sence de Sylvain, Louise avait contracté des habitudes de 

débauche qu'elle ne pouvait plus perdre. Sylvain ne tarda 

pas à apprendre qu'elle le trompait. 11 était jaloux et em-

porté, il en résulta des scènes violentes. Louise lui ayant 

dit un jourquepour mettre fin à ses défiances, il devrait 

demander son congé, il le demanda et l'obtint. La con-

duite de Louise n'en devint pas plus régulière; elle for-

ma de nouvelles liaisons et en vint à une rupture ouverte. 

Vers la fin de l'année 1848, l'argent commençait à man-

quer à Sylvain, il conçut le projet de contracter un nou-

vel engagement dans l'armée, en qualité de remplaçant ; 

mais malgré ses désordres, il se rapprocha d'elle et s'en-

gagea dans le 48* régiment de ligne, après avoir obtenu 

d'elle la promesse de le suivre au régiment ; elle n'avait 

pas l'intention de tenir cette promesse. Le jour du départ 

du régiment, le 28 avril, une malle égarée obligea Sylvain 

de revenir de Corbeil à Paris. Là, il apprit que Louise 

continuait ses relations avec Défis; qu'elle avait dit 

qu'elle ne suirrait pas le 48* de ligne, qu'elle ne retour-

nerait pas chez sa mère, qu'elle continuerait à habiter 

une chambre qu'il avait louée rue de Grenelle-Saint-Ger-

main. On lui rapporta même qu'elle avait reçu Défis dans 

sa propre chambre pendant la nuit qu'il avait passée à 

Corbeil, le jour du départ de son régiment. 

» A partir de cet instant, Sylvain paraît avoir conçu le 

projet de tuer Louise et de se donner lui-même la mort. 

Il portait continuellement des pistolets chargés. Louise 

se plaignait des menaces qu'il lui adressait. Enfin, le 12 

mai, à la suite d'une scène dans laquelle Sylvain avait dit 

à un témoin : « Oui, je veux la tuer, » Louise prit le parti 

de se retirer chez sa mère. Sylvain l'y poursuivit et n'é-

pargna rien pour la décider à revenir avec lui. 

Le samedi 19, il avait tant insisté que Louise lui avait 

promis d'aller le voir le lendemain ; en la quittant, Syl-

vain lui dit que si elle n'était pas chez lui à trois heures, à 

quatre heures elle aurait de ses nouvelles. 

» Le lendemain, à quatre heures, Louise n'était pas 

chez Sylvain, et, vers sept heures, n'espérant plus qu'elle 

tiendrait sa promesse, Sylvain se mettait à sa recherche. 

Il était armé de ses pistolets, et, pour n'être pas recon-

nu, il s'était revêtu d'une blouse et portait une cas-

quette. 

» Louise était avec Défis dans un bal public, tenu rue 

Saint-Antoine par le nommé Roisin. A onzeheures moins 

dix minutes, ils en sortaient ensemble. Au moment où. 

Louise racontait à Défis ce qui s'était passé la veille en-

A la même audience, deux autres arrêts identiques ont 

été rendus par la Cour au profit du même prévenu. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du là septembre. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON MARI. 

L'accusé, ancien sergent au 24* de ligne, est un homme 

de petite taille, dont la physionomie annonce la dureté ; 

il est vêtu d'un paletot jaune ; sa cravate noire et son gi-

let de même couleur, boutonné jusqu'au cou, ne laissent 

( apercevoir que le bout du col de sa chemise. Aux ques-

tre elle et Sylvain, et qu'elle l'engageait à regarder s'il 
l'apercevait, en disant qu'il avait des pistolets et qu'il 
menaçait de la tuer, Sylvain s'approchait d'eux, et sans 

leur adresser une parole, il leur tirait presqu'à bout por-

tant un coup de pistolet. La balle atteignit Louise à la • 
tête. La blessure était légère, elle eut la force de fuir. 
Sylvain sa mit à sa poursuite, et à vingt pas de là il re-
tendit morte à ses pieds d'un deuxième coup de pistolet. 

La balle avait traversé le cœur. 

» Arrêté par les personnes qu'avaient attirées les deux 

explosions, Sylvain demanda si Lou se était morte, et 

en apprenant qu'il l'avait tuée, il ajouta : « Eh bien ! tant 
mieux, j'en subirai les conséquences; j'en suis content! » 

Pendant qu'il était gardé à vue dans un corps-de-garde 

il déclara qu'il était venu avec l'intention de tuer Louise 

et de se tuer ensuite ; qu'il avait mâché les balles pour 

qu'aucun des deux n'échappât à la mort. La balle qui a 

été extraite de la blessure de Louise porte, en effet, des 
traces de morsures. Sylvain a d'ailleurs avoué que son 

intention était de se servir de ses pistolets contre Louise 
s'il l'a rencontrait avec Défis. » 

M. le président : Accusé, levez-vous; quels sont vos 
nom, prénoms et domicile ? 

L'accusé : Sylvain-Ferdinand-Jean-Auguste Dupuis-

Lalour, âgé de vingt-six ans, militaire, demeurant à Pa-
ris, rue de Grenelle-St- Germain, 97, né à Groulhet dé-
partement du Tarn. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir commis 

avec préméditation un homicide volontaire sur la per-

sonne de Louise-Désirée Cheruaud; soyez attentif à ce que 
vous allez entendre. 

M. le greffier Commerson donive lecture do L'arrêt de 
renvoi et de l'acte d'accusation. 

Après l'appel nominal des témoins, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : En 1844, et jusqu'en 1848, vous étiez 
au service dans le 24* régiment de ligne. 

L'accusé : Oui, Monsieur le président. 

D. 11 paraît qu'on n'a eu qu'à se louer de votre con-

duite Nous avons reçu de votre ancien colonel, qui
 e8

t 

actuellement commandant de place à Strasbourg, les ren-

seiguemens les plus favorables sur votre conduite, com-

me militaire, au régiment. C'est en 1844, tandis que 
vous teniez garnison à Paris, que vous avez fait la con-

naissance de Louise Cheruaud. En 1845, vous avez quitté 

Paris avec votre régiment; Louise était enceinte d'un en» 
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fant qui est mort depuis. — R. Oui, Monsieur le prési-

dent. ' 

D. H paraît qu'il y avait des projets de mariage entre 

vous et que ces projets, ont été rompus plus tard. Qui de 

vous ou de Louise a retiré sa parole? — R. C'est elle 

d'abord. Sa mère ayant découvert les relations qu'tlle 

avait avec Défis, m'en fit part, et alors le mariage deve-

nait impossible. J : 

D. C'était postérieurement à la mort de l'enfant qu'a eu 

lieu cette rupture ? — R. Oui,' Monsieur, immédiatement 

après ma sortie du régiment et avant mon réengage-

ment. 

D. En juin 1848, quand vos relations se sont renouées, 

vous l'avez fait rentrer chez sa mère? — R. Non, c'est en 

1847. J'étais eu garnison, à Arras, et j'ai eu une permis-

sion de huit jours. 

D. Quoi qu'il en soit, en juin 1848, quand votre régi-

ment èst revenu à Paris, vos relations ont recommencé, 

vous avez loue une chambre rue de G-euelle-SaiuL-Ger-

main, 07, et vous l'avez habitée ensemble. — R. Non; 

c'était en avril 1849. 

D. Est-il vrai qu'en janvier 1848, quoique sergent et 

considéré à votre régiment, vous avez, d'après les con-

seils de Louise, et pour procurer de l'argent, soit à elle, 

soit à sa fami le, pris votre congé et coutracté un réen-

gagement comme s ridât dans le 48' de ligue? — R. Oui. 

C'est alors que j'ai loué la chambre ie la rue de GrerièUê. 

D. Louise est-elle venue habiter avec vous ? —R. Oui, 

volontairement ; elle l'a dit à sa mère, qui ne l'eu a pa* 

empêchée. -

D. Combien de temps êles-vous restés ensemlle ? — 

R. Trois mois et demi environ. 

D. Avez-vous eu à vous plaindre de sa conduite ? — 

R. Non ; seulement, sur la fin, elle me donnait des sujets 

de jalousie. 

D. Cependant il paraît que vous vous plaigniez quelque 

fois très haut de sa conduite ; vous exerciez sur elle un 

empire violent, vous lui portiez des coups? — R. Jamais. 

D. Cependaut elle s'en plaignait ; c'était donc un faux 

prétexte qu'elle prenait auprès de sa mère pour vous 

quitter ? — R. C'est possible. 

0. Il paraît cependant que vous lui reprochiez d'avoir 

des relations avec Défis, et que vous aviez de mauvais 

procédés pour elle. Voyez donc cette filtej vous l'avez dé-

bauchée à l'âge de seize ans, vous eu avez eu un enfant. 

Vous aviez coutracté de grands devoirs envers elle. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Votre régiment est parti pour l'armée des Alpes ; 

vous avez dû quitter Paris. Q'avez-vous faitalois? — 

R. J'ai passé la nuit à Paris et je ne suis parti que le ma-

tiu. Arrivé à Corbeil, je voulus in'assiiier si ma malle, 

mes effets étaient arrivés ; on me dit qu'ils n'avaient pas 

été envoyés. Alors je ne pouvais pas me présenter au ré-

giment sans mes effets, et je suis revenu précipitamment 

à Paris. 

D. Ce n'était donc pas poussé par la jalousie que vous 

reveniez à Paris? — R. Non. L'absence de mes effets 

était, seule, cause de mou retour. 

D. Mais votre absence prolongée devait vous faire 

considérer comme dés mur? — R. Louise était toute 

mon existence, je ne pensais qu'à elle, je ne vivais que 

par elle ; elle devait tue rejoindre à Autun aussitôt que le 

régiment y serait arrivé. 

p. Ainsi il est bien entendu que ce n'était donc pas 

pour surveiller Louise, pour la revoir que vous reveniez 

à Paris? — R. No.i, Monsieur. 

D. Revenu à Paris, dans la chambre rue de Grenelle, 

où Louise devait vous attendre, l'y avez vous trouvée? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous étiez-vous entendu sur votre départ prochain? 

— R. Oui ; si j'avais re Touvé mes ellets. -

D Vous auriez donc déserté si vous ue les aviez pas 

retrouvés? — Oui, certainement. 

D. Lors de votre départ pour Corbeil, vous ne saviez 

donc pas que Louise eût habité avec Défis, qu'elle eût eu 

des relations avec d'autres personnes? — R. Non, je ne 

savais | as. 
D. Mais l'accusation prétend que c'est précisément p<ir 

suite d^i ces soupçons, fondés ou non, que vous êtes re-

venu à Paris. — R. Je m'en rapporte à la loyauté des té-

moins. 
D. Voyons cependant les faits relevés par l'accusa-

tion. Dans l'espace de temps qui s'est écoulé depuis le 15 

avril jusqu'au 20 niai, vous avez continuellement vécu 

avec Louise? N'aviez-vous pas su que cette fille avait 

passé une nuit avec Défis, et alors, entraîné par la ja-

lousie, n'auriez-vous pas acheté deux pistolets ? Ne les a-

viez-vous pas gardés après les avoir chargés avec des 

balles mâchées ? — R. Ce n'est pas exact ; l'achat des 

pistolets n'est pas réel ; je les avais en Afrique. Pendant 

longtemps je les avais laissés de côté ; mais je les ai re-

pris depuis ma désertion pour me brûler la cervelle si on 

venait m'arrêter. 
D. Ainsi vous niez les avoir achetés dans l'intention de 

tuer Louise? — R. Je le nie positivement. 

D. S'il en était ainsi, expliquez-nous comment ces ar-

mes inspiraient tant de terreur à Louise ? — R. Pendant 

quinze ou vingt jours elle a vécu avec moi sachant que 

je les avais; elle n'en avait pas peur ; si elle en a parlé 

plus tard, c'est seulement pour justifier sa conduite et 

rentrer chez sa mère. 
D. Le 12 mai, n'est-elle pas retournée chez sa mère a-

prèsune scène de violence entre vous ? Vous l'avez suivie, 

et vous avezinsisté pour qu'elle reviénne avec vous ; mais 

comme elle refusait de vous suivre, vous avez menacé de 

j
a

 tuer. R. Si j'avais eu l'intention de la tuer, j'en au-

rais eu depuis longtemps l'occasion. 

D. Vous pensiez donc qu'elle voulait retourner avec Dé-

fis ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mais chez sa mère où elle allait habiter, il était 

impossible qu'elle vît cet homme. — R. Ce qu'elle vou-

l.it, c'était sa liberté, 
D. Vous avez enfin beaucoup insisté pour qu'elle re-

vînt "avec vous ? — R. Je l'ai priée de revenir. 

D. Vous lui avez donné rendez-vous pour le lendemain 

à trois heures, et vous avez ajouté qu'elle prît garde à 

elle si elle manquait de parole? — R. Non, Monsieur. 

D. Elle n'est pas venue à trois heures, et alors vous 

avez été le soir même l'attendre à la sortie du bal Roi-

gin i R. Je ne l'ai pas attendue. J'avais rencontré dans 

la rue Saint-Nicolas un ancien compagnon d'armes; nous 

sommes entrés chez un marchand de vins de la rue Le-

noir • sur les onze heures je suis allé chez sa mère , mais 

j'ai trouvé la porte fermée à clé. Il n'y avait personne • je 

croyais que Louise était au Temple chez sa sœur, et je 

me suis dirigé vers la barrière Montreuil où je croyais 

trouver sa mère. Il était trop tard, j'y ai pensé en che-

min et je suis revenu sur mes pas. 
0. Vous ne l'attendiez pas, comment se fait-il que vous 

l'ayez rencontrée à la sortie du bal ? — R. C'est bien par 

hasard. En descendant le faubourg S nnt-Antoine, j'aper-

çus deux personnes bras dessus, bras dessous. C'était un 

borame et une femme; la femme était v Hue de noir, et 

comme Louise avait l'habitude de se vê v de noir, j'ai eu 

l'idée que c'était elle ; je me suis approché bien près, de 

neur de ne pas la reconnaître. Quand je l'ai bien vue, 

i'ai eu la conviction qu'el'o me trompait et alors j'ai perdu 

la raison, je suis entré dans une exaspération que je ne 

«aurais décrire, je n'avais plu» la tête à mot. 

D Ce n'est pas ce que prétend l'accusation, la veille 

vous auriez dit à Louise : « Prenez garde à vous si vous 

ne venez pas à trois heures. » Elle n'est pas venue, et le 

soir, exécutant la menacée, veus prenez vos pistolet?, 

vous vous revêtez d'une blouse et d'une casquette, vêie-

meus que vous ne portiez pas d'habitude, et vous ail z 

l'attendre à la sortie d 'un l ai qu'elle fréquentait. -- R 

11 n'est pas à s»ippo.-er qu'à onzeheureS'«td«mie, au mo-

ment où la foule descend le faubourg, j'aie pu, le pistolet 

à la main, poursuivre une femme et un homme. 

D. Mais précisément, c'était bien le moment de iencon-

trer Louise à la 6ortie du bal. 

Q sand on vous a arrêté, vous avez demandé à un 

témoin : « Est-elle morte? — Oui, » vous a-t-il répon-

du. Alors, vous avtz dit : K Eh bieu ! tant mieux, j'en 

subirai les conséquences. » — R. Ce n'e*t pas possible ; 

les militaires du poste et le caporal le savent bien, puis-

que des larmes inondèrent mes yeux et que je me suis 

ec'io plusieurs foi»; « Mou Dieu ! je voudrais ratheter 

cette erreur d'un instant au prix de tuute mon exis-

tence. » 

D. Est-il vrai que vous aviez mâché les balles? — R. 

Oui, c'était pour ne pas me manquer si j'étais arrêté. 

D. Pourquoi, si vous vouliez vous tuer, prendre deux 

pistolets? — R. On peut se manquer ; il est bon d'avoir 

deux pistolets. 

D. Mais il existe au d ssier une lettre que vous aviez 

écrite à Louise et à sa mère, longtemps avant l'événe-

ment; vous y parlez de votre j* ! ousie, de lUisons adul-

tères, et après bien des menaces, vous termin z ainsi : 

« Pas de pardon... pas de faiblesse... que la hainj con-

duise mon bras vengeur !» — R. Cette lettre remonte au 

moins à six mois ; j'avais bien des sujets de plainte, et 

cependant je n'ai rien fait. 

D. Enfin, vous avez commencé par une séduction et 

fini par uu assassinat. — R. Quand j'ai connu Louise, 

elle avait déjà du goût pour une personne qui aurait été 

sa perte; elle avait déjà de la tendance à une mauvaise 

conduite. C'est ma connaissance qui l'a l'ait se ranger. 

M. le président: Nous allons entei dreles témoins. 

M. Percepied, 34 ans, ancien maréehal-des-logis dans 

la garde républicaine : J'étais de service au bal Roisin, 

quand j'entends une détonation de pistolet; je crois que 

c'étaient des enfans qui tiraient des pétards, et puis j'en-

tends une deuxième détonation, et ce te fois, on crie à 

l'assassin ! Je cours pour l'arrêter, et je vois un homme 

entouré par la populace qui commençait à le brutaliser; 

mais je le prends parle bras eije le mène au poste. 

D Que disait-il à ce moment? — R. 11 disait qu'il ne 

savait pas pourquoi on l'arrêtait. 

D. Avez-vous vu tirer les coups de feu ? — R. J'ai vu 

le deuxième feu, mais j'ai seulement entendu le pre-

mier. 

D. Qu'avez-vout fait ensuite ? — R. Au coin de la rue 

Lcnoir, nous étions pressés par la populace, quand deu\ 

sergensde ville m'ont ai lé. J'ai fouillé l'individu, et j'= i 

dit alors : « Je suis tûr que c'est l'assassin. » Je suis soni 

pour chercher les armes, sans lumière, à tâtons, dans la 

rue ; j'ai fouillé le ruisseau avec mes mains et j'ai trouvé 

uu pistolet. 

D. Eufin l'accusé a-t-il avoué? — R. Il paraît que oui. 

D. Qu'avez-vous entendu? — K. Sur le lit de camp du 

poste, où l'accusé était couché et lié, je l'ai entendu 

dire qu'il avait deux pistolets, l'un pour lui, l'autre pour 

la femme, mais que, voyant qu'elle n'était pas morte du 

premier, il avait tiré le second, 

D. A-l-il dit qu'il < ût mordu les balles? — R. Oui. 

M. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre? 

L'accufé : J'avais la tête perdue; j'étais en proie à une 

démoralisation complète, plongé dans le plus profond 

d'sespoir. Et le lendemain, quand, à la préfecture, j'é-

tais lié, garrotté, j'ai rompu mes liens, je voulais me 

tuer, e t si on n'était pas venu me chercher pour l'in-

struction, on n'aurait trouvé que mon cadavre. 

M. Ferry (Philij pe), fondeur en cuivre : Le 20 mai 

dernier, je passais dans le faubourg Saint-Antoine ; étant 

chez un marchand de vins, près du bal Roisin, j'ai en-

tendu tirer un premier coup et puis un second, et j'ai vu une 

femme chanceler. J'ai couru à elle, je l'ai reçue dans mes 

bras,- on l'a fait entrer chez le pharmacien, où elle ett 

tombée raide morte. La balle avait fait un trou dans 

l'estomac. 

M. Seine (Frédéric), brigadier sergent de ville : J'é-

tais au bal Roisin, c la vestiaire; j'ai entendu des coups 

de feu. Ou disait autour de moi : « Oa a assassiné une 

femme. » Je suis sorti, et j'ai vu qu'on tenait un indi-

vidu que nous avons conduit au poste. Une fois arrivés, 

je lui ai dit : « Qu'est-ce que vous avez fait? vous avez 

fait un beau coup, mon cher. — Est-elle morte? m'a-t-il 

dit. — Oui. — Eh! bien, tant mieux ! j'en suis content.» 

Il n'a plus rien dit ; il était très calme. 

M. le président, à l'accusé : Vous entendez ? 

L'accusé J'étais plongé dans le plus profond déses-

poir; je ne sais pas ce que j'ai dit. Je ne nie pas, je n'at-

taque pas le témoin. Les soldats pourraient dire que j'ai 

versé un torrent de larmes, et j'ai dit : « Je donnerais ma 

vie pour racheter cette erreur. » 

Le témoin : C'est vrai, il ne se rappelait pas le lende-

main ce qu'il avait dit la veille. 

M 11 ' Cheruaud (Aglaé-Désirée), vingt-cinq ans, garnis-

seuse en bronze, rue d'Aligre, 6 : Dupuy-Dutour a fait 

connaissance de ma sœur à l'âge de seize ans. Un jour 

qu 'il était jaloux, il a acheté des pistolets; il lui a dit 

qu'il y en avait deux, un pour elle, un pour lui. Un autre 

soir après, qu'il s'était fâché avec elle, il- est venu à mi-

nuit en fiacre pour la chercher. 

D. Votre sœur, la veille de ,sa mort, ne vousdit-elle 

pas que l'accusé lui demandait de la rejoindre ? — R. 

Oui, la veille de l'assassin, elle m'ademandé avis ; je lui 

ai dit d'y aller ; mais elle m'a dit qu'elle avait peur qu'il 

la tue. Elle m'a parlé alors des pistolets qu'il lui avait 

montrés. 

D. Avait -il été question de mariage entre eux ? qui a 

rompu le premier ? — R. Quand il a eu sou congé, il n'en 

a plus parlé. 

D. A quelle heure votre 6œur est-elle sortie du bal ? 

— R. Je ne sais pas ; j'en étais sortie à huit heures. 

D. Quel costume portait l'accusé d'habitude? — R. Une 

redingote et un pantalon de drap. 

M. le président à l'accusé ; Vous n'aviez donc pas 

l'habitude de vous vêtit d'une blouse? Ainsi vous vous 

seriez déguisé? 

Un de MM. les jurés: Le témoin pourrait-il nous dire 

si sa mère s'opposait aux relations de Louise avec l'ac-

cusé ? — R. Non ; elle croyait à ses belles promesses de 

mariage ; mais ma sœur disait qu'elle ne voulait plus al-

ler avec lui. 

Françoise Bord, couturière, rue de Grenelle, 97 : Le 

13 mai, Louise était descendue depuis longtemps ; je lui 

ai dit de monter, que son mari l'attendait ; mais elle ne 

voulait pas. Enfin elle monte. Il y a eu une scène, une 

querelle ; Louise descend chez la laitière où elle se trouve 

niai. Je suis remontée pour le dire à son mari, et il m'a 

répondu : « Eh bien ! tant mieux, je vais la tuer. » 

M. le président à l'accusé : Voilà un témoignage pré-

cis. Il paraît en résulter que depuis plusieurs jours vous 

aviez une pensée homicide. 

L'accusé ne répond pas. 

Femme Marie Binet, laitière, rue de Grenelle-Saint-

Germain : Un samedi, Louise est venue déjeûner chez 

moi avez uu serrurier ; ils sont restés au moins deux heu-

res ensemble ; elle avait laissé son mari seul chez lui, et 

il l ae.ivo^écher<her plusieurs fois. Eufin elle est mon-

tée, et puis quand elle est descendue, elle a fait s mblant 

de se trouver naal. Je lui ai dit : «' Si vous ayez à vous 

plaindre de « et h >mme-là, voilà six sous, prenez un om-

nibus, retournez chez vo re mère. » Elle est partie, et 

puis elle est revenue avec sa mère, qui lui disait de res-

ter avec Dupuis-Dutour ; mais elle répondait : « Non, ma 

mère, je ne veux pas. » Alors la mère a dit au jeune hom-

me : « Vous voyez bien que ma fille est uue gueuse, qui 

a fait votre malheur ; là -hez de l'oublier. » Et elle ajou-

tait en me parlant de l'accusé : « Si vous saviez quel 

bon garçou ! il m'a remis 800 fr. sans écrit, sans rien ! 

M. Lejean (Charles), sergent de ville : Un soir du 

mois de décembre, j'étais de service au bal Roisin, 

quand Louise vint me trouver et me dit : « Monsieur Le-

jean, venez me sauver, il y a dehors un sous-ofûcier 

qui m'attend ; il vient de donner des soufflets à une ca-

marade qui me ressemble. » Comme je ne sortais pas, 

elle courut après moi, elle m'invitai à venir avec elle et 

me raconta qu'elle en avait peur. 

M. le président : 11 paraît qu'en effet Louise avait une 

très mauvaise conduite, mais ce u'était pas une raison 
pour la tuer. 

M. le président donne lecture, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, de la déposition du sieur Défis et de 

celle de la mère de la victime. Ces déportions ne révè-

lent aucun fait nouveau ; il en résulte qu'à plusieurs re-

prises l'accusé avait fait entendre des menaces de moit 

contre Louise, et que cette dernière le redoutait beau-

coup. , , 

Un débat s'élève entre M. l'avocat-général et l'accusé 

sur l'origine des deux pistolets, iustruinens du crime. Ce 

dernier soutient toujours les avoir achetés en Afrique. 

La fille Cheruaud, rappelée par M. le président, prétend, 

au contraire, que ces pistolets ont été achetés le lende-

main du jour où une scène avait eu lieu entre l'accusé 

et sa sœur, qui était revenue à la maison, portant sur sa 

figure des traces de coups. 

M. l'avocat-géuéral Meynard de Franc soutieut l'accu-

sa'ion avec énergie. U demande au jury un verdict altir-

matif sur la question principale et sur celle de prémé-

ditation. -

M* Nogent-Saint-Lauren?, défenseur de l'accusé, exa-

mine rapidement les faits et termiue ainsi : 

La logique n'a rien à faire ici ; il n'y a qu'une passion 

au fond de ce procès. La passion chez cet homme a tué 

la volonté ; dès-lors ce meurtre est un fait involontair e. 

N'en soyez pas surpris, Messieurs, cela se trouve chez les 

plus grands hommes, chez les plus nobles caractères. 

Qu'est-ce donc qu'Othello ?... sinon un grand courage, 

un sublime général.... Puis à cô é les ravug s d'une 

passion insensée!...-. Siiakspeare, dans une haroiesse de 

parole inouïe, l'appelle un honorable assassin {an h mou-

rable murderer..). 

Ah ! Messieurs, plaignons les hommes que la fatalité 

a plongés si profondément dans les misères de ce monde... 

Voyez au surplus, quel est cet homme; écoutez ses chefs. 

(Ici M' Nogenl-Sauil-Laurens lit une lettre adressée à 

M. le président par l'ancien colouel du 24* de ligne, et 

de laquelie nous extrayons le passage suivant : 

Voici les faits tels qu'ils mont été rapporté* par les offi-
ciers du 24' régiment commandé alors par M. le colonel 
Gentil, aujourd'hui général de division et mou prédéces-
seur. 

Dupuy-Dutour était soldat en 18i2; il se trouvait détaché 
avec u e partie de sa compagnie à la ferme-m >dèle, à deux 
lieues environ d'Alger. Etant en sentinelle en dehors delà 
clôture de cette ferme, vers minuit, uue heure du matin, il 
vit arriver un Arabe qui se trouvait è re à la tète d'une pe-
tite trompe de sa tribu, qui venait surprendre la l'erm -i pen-
dant la i uit, croyant que la ferme n'était pas suffisamment 
gardée. Mais noire jeune brave, alors âgé de viugt ans en-
viron, veillait heureu>ement pour la sûreié de sts camarades 
de la ferme. Sans s'effrayer des ennemis qu'il apercevait à 
la lueur de la lune, il ajusta, sans être vu des Arabes, celui 
qu'il jugea être le chef de l'expédition, au moment où celui 
ci abaite caladersans bruit le mur d'enceiule, el, lui lâchant 
uu coup de fusil à la distance de quelques mètres, il l'eteudit 
à terre mortellement blessé. 

Au bruit du coup de fusil, et à la vue de leur chet abattu, 
les Arabes se croyant découverts, se sauvèrent avec une telle 
frayeur qu'ils n'eurent pas même la présence d'esprit d'em-
porier le ia iavre de leur chef, chose sacrée pour eux. Le 
po»ie de la ferme prit les armes, mais lo aie danger qui était 
si éminent pour eux, avait disparu, grâce à l'héroïque cou-
rage de Dupuy-Dutour, alors jeune engagé volontaire, n'ayant 
guère que six mois de service. 

J'ose espérer, Monsieur le président, que ce trait de courage, 
à un âge si jeune, et surtout cette présence d'esprit, seront 
appréciés par les juges du malheureux accusé. 

Eh bien ! poursuit M* Nogent-Saint-Laurens, qu'il sar^ 

te quelque chose de ces antécédens; que nos soldats, sau-

vés sur la terre d'Afrique, descendent dans vos souve-

nirs comme une compensation glorieuse... Messieurs, 
j'espère en votre verdict. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle des délibérations. Au bout d'une demi-heure, il 

en rapporte un verdict affirmatif sur le fait principal, mais 

négatif sur la question de préméditation. Des circonstan-

ces atténuantes sont admises en faveur de Dupuy-Du-
tour. 

La Cour rend un arrêt qui le condamne à dix années de 
réclusion. 
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•> La situation de la caisse de l'inculpé a été élan ■ 

près son registre courant ; or, la déposition d'n
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qui tenait ce registre, constate que toutes U s" *H 

qui y ont été portées ont été dûment encaissées 

cadi seul recevait et payait, étant seul dépositaire H ̂
ls 

de la caisse. ae* clés 

»Pour atténuer la gravité des inculpations qui
 hP 

sur loi, l'ex-cadi a, dans ses interrogatoires, part?
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caisse des dépôts. Ce serait déjà là un grave ma
 a 

ment à ses devoirs; niais dût-on même fermer U^"
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sur celte partie des inculpations, il resterait toujour
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COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Rertora, vice-président. 

Audience du 31 août. 

DÉTOURNEMENT DE DENIERS PAR CN C*M. 

Kaddour ben-Mohamed-ben-Sisni, âgé de soixante 

ans, ex-cadi-maleki à Alger, comparaît aujourd'hui de-

vant la Cour d'appel d'Alger comme accusé d'avoir, étant 

cadi-maleki, à Alger, et, comme tel, dépositaire public, 

détourné des deniers qHi étaient entre ses mains, en ver-

tu de ses fonctions, avec cette circonstance que lesdeaiers 

ainsi détournés s'élevaient à une somme de plus de trois 

mille francs, crime prévu par les articles 169 et 172 du 
Code pénal. 

Voici le résumé des faits résultant de l'information : 

« Entré en fonctions en qualité de cadi-maleki lé 19 

décembre 1836, Kaddour-ben-Mohamed-beD -Sisni a été 

révoqué le 18 novembre 1848, après une gestion d'envi-

ron douze années, pour avoir manqué au premier de ses 

devoirs, en dissipant une partie notable des fonds qui au-

raient dû exister dans sa caisse. 

» Aux termes de la loi musulmane, les cadis sont te-

nus de recevoir et de garder les dépôts qui leur sont con-

fiés, les sommes qu'ils perçoivent en qualité d'adminis-

trateurs des biens des mineurs et absens. C'est pour eux 

une obligation d'être toujours en mesure de rendre comp-

te à qui de droit, et de restituer en espèces identiques ou 

en valeurs équivalentes, les sommes qu'ils ont reçues. 

Ces entrées et sorties de numéraire et de valeurs sont 

constatées par des registres que les cadis doivent tenir 
jour par jour. 

» Dill' rentes plaintes étant parvenues, dans le cou-

rant de 1347, à l'autorité judiciaire, concernant la ges-

tion du cadi-maleki d'Alger, trois commissaires furent 

prêts qu 

i dt 

ment à ses devoirs 

..'inculpations, il resterait toujourH^ 
charge de l'ex-cadi le fait d'avoir détourné à son i, R 

une somme de plus de onzemille francs, qui était i. 

priété de mineurs et d'absens dont la loi le constituai" 
protecteur naturel. »

 le 

Devait la Cour comme devant le juge d'instruct' 

Kaddour-ben-Mohamed-ben-Sisni a surtout ch> rd il 

diminuer le chiffre du déficit constaté dans sa caisse * 

établir que les fonds qui y manquaient n'avaient pas é • 

détournés par lui pour ses besoins personnels. 1|
 a

 • 
tendu qu'un adel du nom de Kezadri, décédé depuis ttV~ 
ou quatre ans, avait été chargé jusqu'à son décès du m* 

naiement des fonds; que la caisse était chez ce deri 

qui en gardait les clés; que cet état de choses existait del 

puis nombre d'années avant son entrée en fonction et 

qu'il l'avait malheureusement laissé subsister- qu'au 'dé-

cès do Kezadri on avait trouvé dans la caisse un déficit 

de 9,000 francs environ et un billet par lequel Ken u 

reconnaissait, en outre, avoirpris sur les fond» quM avait 

en dépôt une somme de 500 francs; que le fils de K zauri 

avait remboursé ce billet et" payé, eu outre, 2,000 'rancs-

que, pour les sommes restant dues, ii était intervenu' 

sur une action par lui intentée contre le* liérnius 

Kezrdri, une décision du midjelès qui le déclara i 

lui cadi, responsable des deux tiers de cette somn ,' 

lui accordant un délai de six mois pour se libérer' 

et laissant le reste à la charge des héritiers K ladri • 

qu'en exécution de cette décision, il avait payé divers à-

compte ; que de plus, il avait dépensé pour entretien el 

réparation de la grande mosquée environ 1,500 fr. et 

une somme de près de 2,000 fr. pour réparation de dèux 

maisons appartenant à la coiporation ; qu'il avait, en ou-

tre, fait divers prêts à ses coreligionnaires, ainsi que la 
loi l'y autorisait ; que la presque totalité des sommes mé 
prêtées par lui avait été remboursées, soit daus les der-

niers temps de son exercice, soit depuis sa ié\ oc. tu D, 

entre les mains du cadi du beil-el-mal, auquel la caisse' 

avait été confiée au début de l'information à la suite de 

laquelle il avait été révoqué; qu'enfin lorsqu'il mention-

nait en monnaie française des dépôts ou des recelles ef-

fectuées en m mnaies indigènes ou étrangères, il tenait 

rigoureusement compte soit du change, soit de la valeur 
in rinsèque cks pièces qu'il recevait. 

! M" Gechter et Sabatéry ont présenté la défense da 
l'accusé. 

M. Le Canchois-Féraud, avocat général, a résumé l'ac-

cusation et requis la condamnation de Kaddour-ben-Mo-
hamed-ben-Sisni. 

Après en avoir délibéré, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débat* que 
Kaddour-ben-Mohamed ben S soi , ancien cadi-maleki, et 
comme tel dépositaire public, a détourné des deniers qui lui 
avaient été confiés en sadite qualité ; 

» Attendu que si le midjelès a constaté que Kaddour - ben-
Mohamed-ben-Sisni était reliquataire d'une somme deon-
ze mille cinq cent trente-six francs treize centimes, cetie dé-
cision ne peut concerner que la responsabilité civile de l'ac-
cusé; 

» Que, d'une part, si l'on considère le déficit résultant dé 
l'administration de feu Kezadri, ancien adel, et, d'autre part, 
les divers à-compte payés par l'accusé dans le délai de iix 
mois, qui lui avait été accordé par le midjelès pour le paie-
ment, le déficit restant à sa charge se trouve considérablement 
réduit ; 

» Attendu, en cet état, qu'il n'est pas suffisamment établi 
que le montant du détournement, bien que supérieur à deui 
mille francs, excède la somme de trois mille fr. ou le tiers 
de la recelte ou des dépôts dont il s'agit ; que, dès-lors, le Èuf 
ainsi caractérisé constitue le délit prévu par l'art. 171 du Code 
pénal ; 

» Attendu, néanmoins, que tous les faits de la cause per-
f mettent d'admettre en faveur de l'accusé des circonstance» 

atténuantes ; 
» Par ces motifs, 
» La Cour déclare Kaddour-ben-Mohammed-ben-Sisni cou-

pable d'avoir, étant cadi-maleki à Alger, et comme tel dépK\-

taire public, détourné des deniers qui étaient entre ses mains 
en raison de ses fonctions, formant une somme supérieure» 
deux mille francs, mais inférieure à celle de trois mille fraiiM. 

et non égale ni inférieure au tiers de la recette ou des de-

p6ts;
 tÛ-

» Déclare qu'il existe en sa faveur des circonstances ané-
miantes ; 

» Pour réparation de quoi et conformément aux disposition* 

des art. 169, 170, 171, 172, 4G3 du Code pénel et 194 du co-
de d'instruction criminelle, 

«Condamne Kaddour-ben-Sisni à six mois d'empri-
5

,
011

"^ 
ment et 300 fr. d'amende, k déclare à jamais incapable J 
cer aucune foirction publique, et le condamne aux frais ; « 
à une année la durée de la contrainte par corpsà latluj ,

u( 
sera soumis pour le paiement des condamnations ci-d

eSî 

prononcées. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 septembre 1849, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Nancy, M. Beaupré. 
président du Tribunal de première instance de la mente . 
en remplacement de M. de Metz-Noblat, admis à t<fH'

e N 

ses droits à la retraite et nommé conseiller honoraire;
 (

y 
Vice-président du Tribunal de première instance de

 g]i 
(Meurihe), M. Berlet, juge d'instruction au même: si^o • 
remplacement de M. Beaupré, appelé à d'autres fonciioi - > ^ 

Substitut du procureur-général près la Cour d *^
ffe

ut 
Montpellier, M. Roquette, ancien magistrat, en remp' u 

de M. Gasne, appelé à d'autres fonctions; rjujfjb 
Juge au Tribunal de première instance de Nai" l

nl]
^ 

M. Ravier-Dumagny, juge suppléant au Tribunal de P ̂
 3

d-
instance de St-Etienne, en remplaceroei t de M. b° ' 
mis à faire valoir ses droits à la retraite;

 |
 ^ fit^

1
' 

Juge au TribusiaT de première instance d'An»
1

* 
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Lucroix, 
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a Ré-
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Tribunal 
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e
 ^inirer'M. Lacroix,' substitut du procureur de 

.S^JJ^ près le même siège, en remplacement de M 

£rd. procureur de la République près le 

S^vre in&nce de Chalon-sur-Saône (Saô e-el- Loire , 

» p*
1

? paillart, ancien magistrat, en remplacement de M. 
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 H
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r
^ Blave (Gironde), M. Hébrard, substitut du procu-
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!» République près le même siège, en remplacement 
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. n rmains appelé à d'autres fonctions; -, 
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'.rdu pro^reur de la République près leTnbunal 
S

" m ère inslHi.ce de Blxye (G.rond,), M. Damade, avocat, 

-^ lacement de M. Hébrard, appelé à d'autres fonc-

■
 ; ;

 «„r de la République près le Tribunal de première 
Pr

 de Lectoure (Gers), M. Gerbé de Thoré, ancien ma-

, «. remplacement de M. Nogues, appelé à d'autres 

h^^int du procureur de la République près le Tribunal 

PH ière instance de Digne (Basses Alpes), M. Presiat, an-
e
 magistrat, en remplacement de M. Haiilecourt, appelé a 

i J
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U
 h

f
niu"du

0
procureur de la République prè< le Tribunal 

■
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'1m ère instance de Lesparre (Gironde), M. Philistall 

-leur ancien magistrat, en remplacement de M. Marrault, 

r*S « d'autres fonctions ; 

J ce suppléant au Tr.bunal de première instance de Jon-

'Charente-Iuférieure), M. Roche, ancien magistrat, en 

cernent de M. Des. aies, ap.elé à d'autr.s fonction ; 
I *e suppléant au.Tnbunal de première instance de Va-

i, ciennes (Nord), M. Dupont, ancien magistrat, en rempla-

cent de M. Ducbàieau, démissionnaire; 
e
 l ,

e
 suppléant au Tribunal de première instance de Dra-

"n'ifVar), M. Pierre Honoré-Joseph V rrion, avocat, en 

^placement de M. Laugier, appelé à d'autres fonctions ; 

Jiiae suppléant au Triburml de première instance de Mire 

"[ Vos^e-), M. Henri Laprevote, avocat, en remplacement 

de U. Laprevote, démissionnaire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M Cillet, juge au Tribunal de première instance de Nancy, 

remplira, 'au même siège, les fonctions de juge d'instruction, 

eu remplacement de M. Berlet, nommé vice-président. 

CHRONIQUE 

* PARIS, 15 SEPTEMBRE. 

Le conseil des ministres s'est réuni deux fois aujour-

d'hui, à dix heures du matin et à trois heures de l'après-

midi. 

— Nous apprenons que l'étatde santédeM. deFalloux, 

qui est retenu chez lui depuis trois jours par une assez 

grave maladie, a éprouvé une légère amélioration; ton -

■.. fuis, les médecins lui ont prescrit encore un repos ab-

solu de quelques jours. 

M. Lanjumais, ministre du commerce, a repris l'inté-

rim du ministère de l'instruction publique. 

—Aujourd'hui , à la fin de l'audience de la Cour d'assises, 

l'un des jurés, M. Auguste Maquet, a demandé à la Cour 

de le relever de la œndamnation à 500 fr. d'arnendi 

précédemment prononcée contre lui, pour n'avoir pa: 

répondu à l'appel de son nom. « J'étais appelé, dit M. Ma 

quel, hors de Paris pour des affaires très importantes 

c'est là ce qui m'a empêché de me rendre aux ordres dt 

la justice. Une note publiée dans les journaux semble 

donner à un voyage que j'ai fait à Compiègne un carac-

tère de frivolité ; on a parlé d'un accident qui serait sur-

venu à la suite d'une partie de chaste ; je ne veux pas 

que la Cour croie qu'un motif aussi l'unie m'ait distrait 

de l'accomplissement d'un devoir. Voici, au surplus, la 

preuve de ce que j'avance. » M. Maquet fait passer une 
lettre à M. le président. 

M. l'avocat- général Meynard de Franc pense que la 

les mem-

, le 

condamnation doit être maintenue. 

Après un délibéré de quelques minutes, MM 

bres de la Cour reprennent leurs places, et M 

dent adresse à M. Maquet ces paroles : 

" La Cour me charge de vous dire, Monsieur, qu'au-

cun motif d'affaires ou de plaisirs ne peut justifier I'in-

&ccomplissement des devoirs de citoyen. Néanmoins la 
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M. Pomerel : Le fait qui me concerne, honorable pré-

sident, est un fait étrange, inouï, qui fait le plus grand 

honneur au préposé qui est le héros de l anecdocte que 
voici : 

Le 16 août, à une heure un peu indue, il est vrai, il 

était dix heures du soir, je revenais à mon domicile, rue 

de la Huchelte. J'avais mon portefeuille sous le bras, et 

je ne nierai pas que j'étais dans un moment agréable, 

ayant fait une recette de 5 fr. dans ma journée, que je 

venais de changer aux Batignolles, où j'avais dépensé 

12 sous pour mon dîner, dont 6 Sous de vin. J'étais heu-

reux, magistrat, puisqu'il faut que je vous le dise, car 

n'aya t pa -i 1 habitude de boire de vin, j'en ressentais 

dins la tête les effets réjouissans, et je voyais tout cou-

leur de rose. Eu entrant dans la rue de la Cité, je me trou-

ve ace st ; par uue dame boiteuse et qui f .maitun cigarie; 

je ne vous redirai pas sa conversatiou, me bornant à vous 

faire connaître que je lui ai répondu que j'avais soixante 

ans et de la morale, et qu'elle ferait mieux de s'adresser 

à un jeune homme. 

Comme je venais de quitter cette dame, un Monsieur, 

envoyé par la Providence, vient me dire : « Monsieur, 

vous êtes volé! » — « Moi, lui dis-je, mide pardons, 

Monsieur, mais je ne crois pas !» — « Fouillez-vous, me 

dit- il. » Je me fouille, et je vois qu'il me manquait une 

pièce de 2 francs. « Venez avec moi, me dit l'admirable 

préposé, je vais vous la faire rendre par la femme qui 

vient de vous parler. » Et en effet, Messieurs, il me con-

duit chez un distillateur-liquoriste, y trouve cette dame, 

la fouille, et, par une espèce de devination dont je ne me 

rends pas compte, une sorte de connaissance intuitive 

qui passe mon imagination, il tire de la poche de cette 

femme ma pièce de 2 francs. 

M. le président : C'est bien ; vous pouvez vous as-
seoir. 

M. Pomerel : Je me rends à votre aimable invitation; 

mais avant, qu'il me soit permis de vous prier d'être mon 

interprète auprès du Gouvernement pour lui témoigner 

mon admiration sur la manière dont est administrée la 

police du royaume. 

Pendant que le petit homme gris regagne sa place, 

l'inspecteur de police Pouchiu raconte tout simplement 

que, voyant à cette heure avancée un vieillard en go-

guette accosté par la fille Coudère, de lui bieu connue, il 

n'avait pas eu d'autre mérite que de regarder et de 
Toir. 

Cette courte explication, qui fait tomber tout le mer-

veilleux de l'affaire, faitaussi tomber surla tête de la pré-

venue, déjà plusieurs fois flétrie par la justice, une con-

damnation à une année d'emprisonnement. 

— Marie-Anne Lecart est une vieille fille disgraciée de 

la nature autant au moral qu'au physique. Depuis long-

temps condamnée et placée sous la surveillance delà 

police, elle a rompu son ban et est revenue à Paris, où 

elle ne vit que de vols. Sa coupable industrie, elle ne 

l'exerce que sur les plus pauvres, les plus nécessiteux. 

Elle a établi une croisière dans les environs de l'admi-

nistration centrale du Mont-de-Piété ; là, elle attend le 

passage d'enfans envoyés par leurs parens pour déposer 

les dernières ressources de la famille et rapporter bien 

vî;e à la maison le prix d'un peu de pain. Quand elle en 

a remarqué un bien naïf, bien confiant, elle l'abord -, et 

s'adr; ssant à sou bon cœur, tantôt elle le prie de porter 

un sou à uu pauvre qui s'éloigne, tantôt d'aller lui cher-

cher du tabac pour elle, pauvre boiseuse ; si l'enfant a 

consenti, elle le rappelle, l'engage à lui confier son pa-

quet pour être plus leste et revenir plus vite ; mais si 

l'enfant a résisté, elle a d'autres moyens de le déter-

miner ; elle s'attaque à sa gourmandise, le promène de 

boutique en boutique, lui achetant lantôt une friandise, 

tantôt une autre, et obtient le même résultat. 

A cette spécialité du vol au Mont-de-Piété, dont l'in-

vention revient à la fille Lecart, elle ajoute, dans ses 

momens perdus, l'industrie plus connue du vol des bou-

cles d'oreille. Une petite tille de six ans vient déposer 

que pour la déterminer à lui laisser détacher ses boucles 

d'oreille, elle lui avait donné deux sous qu'elle lui a re-

pris après que les boucles étaient en sa possession. 

Tous les faits reprochés à la prévenue ayant été éta-

blis par les débats, elle a été condamnée à cinq ans de 

prison et cinq ans de surveillance. 

— Etienne-Prosper Graine, qui comparaissait devant 

le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Coèur, 

du 3' de ligne, vient répondre à une prévention qui con-

traste avec la situation militaire qu'il avait eue en Afri-

que. Tandis que Graine servait comme engagé volontaire 

dans la légion étrangère, il était poursuivi dans le dépar-

tement de la Seine-Inférieure comme insoumis à loi sur 
le recrutement. —~~ 

M. le président : Comment se fait-àl que, devant obéir 

à la loi qui vous appelait au service à l'âge de vingt ans, 

vous vous soyez soustrait à cette obligation pour aller 

vous engager volontairement dans un corps en Afri-
que? 

Le prévenu : Mon colpnel, voici la vérité. En 1843, 
quand j'étais encore jeune, des per

e
onnes abusèrent de 

ma faiblesse, et me firent entrer dans la maison d'un curé 

pour y commettre un vol considérable d'argent. J'escala-

dai un mur ; je réussis, et on me donna une somme de 

900 fr. pour gratification. Le fait fut connu; on me tra-

duisit devant la Cour d'assises de Rouen, qui me con-

damna à trois années d'emprisonnement. Au bout de 

quelques mois, je m'évadai de la prison. Ne sachant qua 

faire, je trouvai quelqu'un qui me donna un bon conseil ; 
ce conseil m'a réussi. 

M. le président : N'avez-vous pas servi dans l'armée 
belge? 

Le prévenu : C'est là précisément la manoeuvre qu'on 

m'a fait faire. Me trouvant à Givet, on me fit engager 

dans l'armée belge comme originaire de Clermont près 

Verviers. Alors, au lieu de servir en Belgique, je pris la 

résolution d'aller servir la France en Afrique, où l'on 

me reçut somme déserteur belge. J'ai fait mon devoir le 

mieux que j'ai pu, j'avais à cœur d'effacer la condamna-

tion prononcée contre moi. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment : En effet, les pièces jointes à la procédure consta-

tent que cet homme a eu une bonne conduite pendant 

tout le temps qu'il était sous les drapeaux. Nous aurons à 

examiner si ce service, quoique fait sous une autre forme 

que celle prescrite par la loi de 1832, ne doit pas tenir 

lieu de l'obligation imposée aux jeunes Français par cette 

même loi. 

Le prévenu : Aussitôt que j'ai été de retour dans la ca-

bane de ma pauvre mère, qui a besoin de mon secours, 

la gendarmerie est venue me prendre. Conduit devant 

M. le procureur de la République, ce magistrat a exa-

miné mon affaire et a déclaré que la peine que je subis-

sais à Rouen, en 1843, était prescrite par cinq anuéis 

écoulées depuis l'aimée dernièr e, et l'on m'a remis en li-
berté. 

Le défenseur: Ce fait est exact ; c'est avec la recom-

mandation du commandant du recrutement de la Seine-

Inférieure que Graine est venu librement à Paris pour y 

purger devant le Conseil de guerre la prévention d insou-
mission. 

M. le président an prévenu : Vous avez bien calculé 

votre affaire ; par votre évasion, vous prescrivez la peine 

d'emprisonnement, et par votre service en Afrique, vous 

avez la chance d'être libéré de votre dette militaire. 

Le prévenu : Le terviee qu'on nous fait faire en Afrique 

vaut bien celui que l'on l'ait en France. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Plée et M'Carte-

lier, déienseur, prononce à l' unanimité des voix l'acquit-

tement de Graine, qui va retourner auprès de sa mère. 

— Nous avons, il y a quelques jours, signalé les nom-

breux vols commis au cimetière du Sud, la nuit, à l'aide 

d'escalade et d'eff-action, et dont les auteurs étaient de-

meurés inconnus, cependant diverses circonstances pa-

raissent devoir mettre la justice sur leurs traces. 

Avant hier, un chasseur parcourant les plaines de Vau-

girard, découvrit, dans un buisson où il cherchait un oi-

seau qu'il venait d'abattre, des vases et des chandeliers 

qu'il fit, déposer chez le commissaire de pol.ee de cette 

commune, et qui furent reconnus pour provenir du cime-
tière du Sud. 

Ce magistrat venait d'être informé que la veille, dans 

la soirée, des hommes, au nombre de cinq, porteurs de 

paquets, s'étaient attablés dans un cabaret, que leurs 

mauvaises figures et leur conversation mystérieuse, faite 

à voix basse, avaient effrayé le marchand de vins, qui, 

après leur départ, vers dis heures, n'avait pas osé se 

coucher, et que vers minuit, ce marchand de vins les 

avait entendus cherchant de l'extérieur à ouvrir les volets 

de la bouti jue, mais qu'ayant fait du bruit de mamère à 

laisser croire qu'il n'était pas seul, ces individus s'étaient 
éloignés. 

Le commissaire de police a en effet constaté qu'on 

avait commencé à scier les volets. 

Cette nuit-là, on pénétrait dans le cimetière de Mont 

rouge où l'on dépouillait plusieurs sépultures; et la nuit 

dernière encore, trois chapelles du cimetière Mont-Par-

oasse étaient fracturées et les ornemens qu'elles renfer-
maient étaient soustrails. 

Tout semble indiquer que ces divers vols ont été faits 

par lès individus désignés par ce marchand de vins et 

dont les sigoalemens exacts ont été transmis à l'autorité. 

Enfin, aujourd'hui, vers midi, le sieur Chapron, br ga-

dier des gardiens, aperçut dans le cimetière du Sud, un 

individu dont il suspecta les allures. Il le surveilla et le 

vit s'approcher de diverses sépultures, les examiner, 

chercher près de l'une d'elles, dans l'herbe touffue à cet 

endroit, puis s'éloigner. Aussitôt le brigadier s'appro-

chant de la place que cet homme venait de quitter, dé-

couvrit soigneus ment cachée une barre de fer propre à 

commet, re des effractions. 

M. Chapron se mit aussitôt à la poursuite de cet indi-

vidu et l'atteignit au moment où il allait franchir la por-

te de sortie, il l'arrêta et le conduisit chez le commissaire 

de police. Devant ce magistrat, ses réponses furent em-

barrassées, il déclara se 'nommer B..., ouvrier sans ou-

vrage, demeurant à La Chapelle-St-Denis; il n'a pu ex-

pliquer d'une manière satisfaisante sa présence au cime-

tière et a prétendu ignorer que la barre de fer fût au lieu 

où évidemment il la cherchait. U ne faisait, a-t-il du, 

qu'examiner les inscriptions funéraires, etc.. Bref, de 

fortes présomptions s'élevant contre lui, il a été envoyé 

au dépôt de la préfecture de police, à la disposition de M. 

le procureur de la Républiqu e. 

En outre, des mesures ont été prises par le service de 

sûreté, et depuis deux nuits des rondes d'agens circulent 

aux alentours des cimetières, tandis qu'à l'intérieur les 

gardiens exercent une active surveillance sous la direc-

tion du conservateur; ce qui, déjà, a amené l'arrestatioi 

de douze individus, gens sans aveu, qui ont été en-

voyés à la préfecture pour y être examinés. 

— On nous communique la lettre suivanle : 

« Dans leur nnméro du 15 septembre courant, les jour-

naux la République et ta Réforme, publient une lettre si-

gnée Perrey, détenu politique ; l'auteur de cette lettre se 

plaint des lenteurs apportées dans 1 instructionvde son af-

faire, et termine sa lettre en appelant l'indignation publi-

que sur la détention d'un honnête ouvrier qui, après avoir 

eu, le 13 juin, la poitrine traversée d'un coup de baïon-

nette et le bras fracassé d'un coup de feu, a été couduit 

dès sa sortie, de l'hôpital à la prison de Sainte -Pélagie 
» Voici les faits : 

» 1° Le sieur Perrey, ingénieur civil, a été renvoyé par 

ordonnance de la chambre du conseil, en date du 13 du 

courant, devant la chambre des mises en accusation de la 

Cour d'appel, pour avoir pris part au mouvement insur 

reciionnel du 13 juin dernier, en uniforme de garde na-

tional, et en outre l'ordonnance décide qu'il sera mis à la 

disposition de l'autorité militaire pour, aux termes de 

l'article 2 du décret du 27 juin 1848, être traduit devant 

un Conseil de guerre, comme ayant exercé un comman-

dement dans l'insurrection de juin 1848 ; 

»2* L'individu dont le sieur Perrey signale la détention 

comme devant être l'objet de l'indignation publique, est 

un nommé Fournier, renvoyé également devant la cham-

bre des mises en accusation, par ordonnance du 14 cou 

rant : r Pour avoir, le 13 juin 1849, dans un mouve-

ment insurrectionnel, porté une arme apparente ou ca 

chée, et d'avoir fait usage de cette arme ; 2" pour avoir 

dans le même mouvement, commis une tentative d'homi 

cide volontaire sur la personne du sieur R.... » 

lions, d'exercice illégal de la médecine et de port d un 

costume imitant celui des évèqm s. 

La dame Marthe, somnambule, est aussi arrêtée com-

me complice de l'abbé Joly. 

— Dimanche soir, la sœu- de M. le curé d'Ailly, en ti-

rant de l'e»u d'un puits dont la margelle était mal cons-

truite, est tombée oans le puits, sans qu'on ail pu enten-

dre ses cris de détresse. C'est seulement une heure après 

l'événement qu'on a remarqué sa disparition, et qu'on 

s'est mis à sa recherche. On est parvenu à la retrouver, 

mais elle avait cessé de vivre. 

DÉPARTEMENS. 

AISSE. — Non loin de Soissons, deux Nemrod pour 

suivaient un lièvre,dans l'espoir flatteur de l'emporter au 

logis et d'en faire un civet commun. En traversant u 

chemin, nos chasseurs aperçoivent un garde venant droit 

à eux. Or, il faut que l'on sache que l'un avait un permis 

et que l'autre en était dépourvu. Le garde approchant de 

plus en plus, et la situation devenant critique, le chasseur 

qui avait un permis dit à l'autre : 

« Reste là, et ne bouge pas. 

» — Comment! que je ne bouge pas !.., puisque tu 

sais que je-n'ai pas de permis. 

» — C'est pour cela, sois tranquille ; moi, je me sauve, 
tu vas voir mon plan. » 

Et il se sauve effectivement à toutes jambes. Alors le 

garde, s'imaginant tout de suite que c'est le fuyard qui 

seul n'a pas de permis, se met à sa poursuite, et, comme 

ce dernier courait bien, il fit faire au garde une course 

d'une certaine étendue, et ne s'arrêta que lorsqu'il tut 

entraîné l'agent de .'autori é bien loin de son ami. 

« — Votre permis, lui dit alors le garde, qui le serrait 
de près. 

» — Le voici, répond le coureur. 

» — Eh ! alors pourquoi vous sauvez-vous donc ? 

» — Tiens, c'était pour me dégourdir les jarrels , 
donc. » 

Durant le colloque, on pense bien que le chasseur sans 

permis avait eu le temps aussi de se dégourdir les jam-

bes. — Nos lecteurs comprendront pourquoi nous ne nom-

mons pas les deux personnages auxquels cette aventure 

est récemment arrivée. {Journal de l'Aisne.) 

— SEINE-I.NFÉRIEURE (Rouen), 15 septembre. — L'ex-

abbé Joly, qui, depuis plusieurs mois, annonce à Rouen 

des c usultutions soiiinainbuliques et magnétiques, est 

en ce moment l'objet d'une information judiciaire. 

Il est accusé de s'être rendu coupable de pronostica-

ÈTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 14 septembre. — M. Yates, 
inspecteur de police, attaché au Tribunal de S mthwark, 

a reçu une lettre fort curieuse qui se rattache au procès 

de Maririing et de sa femme. Cette lettre est datée
 v
de 

Boston, da is le comté du Lancastre, où demeure une 

somnambule, qui afait conrisûre,il y apeu de jours, le lieu 

où étaient cachés des billets de banque volés daus la 

maison de commerce Arrowsmith et C. Voici cette mis-

sive : < 
Boston, 11 sep embre 1849. 

Monsieur, c'est dans uue cave au dessoi s de la partie de 
la maison où l 'on a découvert le cadavre d'O'Conuor qu'a été 
enfoui le pistolet avec lequel il a été assa .-smé Si le rensei-
gnement est exact, publiez-le iiqméduiemeiu, ei je? vous en-
verrai des informations plus détaillées sur celte affaire avec 
lesecours d'une clairvoyante ou somi a nbole très lucide. 

'z Votre très obéissant serviteur; 

W... 
P. S. La clairvoyante assure qu'il y a dans ce te maison 

trois berceaux de cave, les uns au-dessus des autres; elle ne 
peut pas voir l'extrémité de la cave où l'on a enterre la pis-
tolet. Cherchez, et vous trouverez. 

D'après cette indication, des perquisitions ont été fai-

tes à telle fin que d^ raison. Il y a, en effet, dans la mai-

son qu'ont occupée les époux Manning, trois caves su-

perposées, et l'on a découvert sur les murs de l'esealiet 

des gouttes de sang qui étaient échappées jusqu'ici à 

toutes les investigations. Quant au pistolet, on n'a pu en 
trouver aucun vestige. 

— PIÉMONT . (Turi'i), 11 septembre.— L'arrestation du 

«énéral Ganbaldi à Chiavari, par ordre des autorités' sar-

des, a soulevé hier une teinpêie daus la chambre des dé-

bités à Turin. Le conseil délégué de Chiavari s'est adres-

sé à la chambre des députés pour que celle -ci requiérât 

le ministère de mettre le général en libené. Le député 

Sanguinetti, représentant de Chiavari, a demandé que la 

pétition fût déclarée d'urgence et que la chambre statuât 
séance tenante. 

Le député Baralis, qui a appuyé cette proposition, a 

fait le plu-* grand éloge du général Garibahij. 

Le ministre Pinelïi s'e> t chargé de défendre la conduite 

u gouvernement. Il a surtout argumenté en s'appuyant 

sur l'art. 35 du Code civil, qui prive de la jouissance des 

droits civils les sujets qui, sans l'autoiisaiion du souve-

rain, prennent du serv e-; militaire à l'étranger. Garïbaldi, 

fait général de la République romaine, a perdu la qualité 

de citoyen, et il ne peut pas invoquer les garanties du 

slalut. Il peut, dès lors, être arrêté et conduit hors Ou 

pays, comme tout autre étranger qui déplairait au gou-
vernement. 

Le député Burabi a répondu que la perte de la jouis-

sance des droiis civils n'implique pas la perte des droits 
politiques ni de la qualité de citoyen. 

Ralazzi a ajouté que la privation des droits civ ls étant 

une peine très grave ne pouvait pas être eucourue par 

décret du gouvernement , mais seulement par juge-
ment. 

Plusieurs ordres du jour avaient été proposés ; après 

une discussion très orageuse, la chambre a fini par adop-

ter celui qu'avait proposé le député Totchi eu ces ter-
mes : 

Déclarant que l'arrestation du général Garibaldi et 

la menace d'expulsion du territoire pi montais sont con-

traires aux droits consacrés par le statut et aux senti-

mens d« nationalité et de gloire italienne, la Chambre 

passe à l'ordre du jour. »
 s 

CAP DE BONNE- ESPÉRANCE. 10 juillet. — L'arrêté du 

gouvernement qui lait de cet atic en et célèbre établisse-

ment hollandais une colonie péniteniiairo pour la Grande-

Bretagne, a été publié dans la gazette officielle du 21 
juin, et a produit la plus pénible impression. Plusieurs 

de nos journaux ont paru, le lendemain, encadrés de 

noir. D'autres journalistes, qui n'ont pas voulu insérer 

l'arrêté dans le corps même de leur feuille, l'ont publié 

dans un supplément à part, et également entouré de si-
gnes de deuil. 

Le 4 juillet un meeting a été convoqué dans la ville du 

Cap, en plein air, sur la grand'place d'Armes. Quoique la 

pluie tombât par torrens, la foule est restée assemblée 

pendant six heures, et plus de trente orateurs ont été 

entendus. On a pris un long arrêté en dix articles pour 

décider que l'introduction au cap de Bonne-Esp^iance. 

des criminels condamnes à la déportation, à l'exil ou au 

bannissement, était une mesure injurieuse et dégradante 

pour cette colonie, despotique et illégale, et qu'il était du 

devoir de tous le» habitans d'y résister en prenaut l'enga-
gement suivant : 

Nous, soussignés, colons et habitans du Cap de Bonne-Es-
pérance, déclarons solennellement par ces préïentes, et nous 
nous engageons sous parole d'honneur, les uns envers les, 
autres, à ne point employer ni admettre sciemment dans nos 
éiablissemens ou maisons, et à ne point y faire travailler ni 

recevoir à aucun titre quelconque, aucun niall'ailair envoyé 
dans cette colonie par suite d'une conda . naii n à la dépor-
tation. Nous déclarons aussi que nous romprons toute rela-
tion avec les puissances qui participeraient au débarque-

ment, à l'entretien et à l'emploi desdits condami és à la dé-
portation. 

Le dernier article laisse au comité de l'association pour 

Yanti-déportation le soin de choisir le pair du royaume 

qui présentera une pétition à la Chambre des lords. L'ar-

chevêque de Dublin, le sage el prophétique ennemi de la 

déportation, sera supplié de demander audience à la reine 

afin de lui présenter une pétition contre l'arrêté pris en 

conseil des ministres le 4 septembr e 1848. 

M. Dutiône, conseiller honoraire à la Cour d'appel 

d'Amiens, qui, après l'inspection 'des colonies agricoles 

de l'Algérie, s'était séparé à Oran de ses collègues, pour 

retourner à Alger, lorsque ces derniers s'embarquaient 

pour la France, est arrivé aujourd nui à Paris. M. Du-

trône avait à s'occuper à Alger de l'établisscmert de 

grands centres agricoles destinés à recevoir h-sonl'ans 

trouvés. Ce projet, que M. Dutrône n'avait pu faire ac-

cepter par le Gouvernement lors de sa première mission 

à Alger, en 1835, a été accueilli par l'autorité li cale avec 

un empresse lient qui promet de prompts et grands tuc-

cès. En ellel, l'esprit de retour est le principai « bs.acle 

que rencontre la colonisation algérienne, ei. les enfant 

trouvés, pris de jeune âge, ne présenteront point cet in-

convénient, puisqu'ils n'auront ni affections ni intérêts 
de famille qui les rappeliez en l iance. 

M. Ihitiôno, de concert avec M. Deinelz, fondateur de 

Mettray, s'est encore occupé d 'un établissement en Al-

gérie de centres agricoles pour les jeunes détenus, et cet 
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autre projet a obtenu aussi toute la sympathie des auto-

rités supérieures. 
Nous sommes d'autant plus heureux d'enregistrer ces 

faits, que là position actuelle des enfans trouvés en 

France conduit fatalement une foule de ces infortunés à 

avoir les plus fâcheux démêlés avec la justice; de sorte 

qu'après avoir, pendant leurs premières années, été fort 

onéreux aux communes et aux départemens pour une 

éducation mauvaise, adultes, ils sont encore onéreux à 

l'État par les frais de justice et les budgets pénitentiaires. 

Si puissante que soit cette considération quand il s'agit 

d'établissemens qui doivent exiger une assez grande mise 

de fonds, ce qui les recommande avant tout à notre sol-

licitude et à l'intérêt du pays, c'est qu'ils fourniront à 

l'Algérie des colons sérieux , et à la France de bons ci-

toyens. 

VARIÉTÉS 

MÉMOIRE SUR L'HOMME ET LA SOCIÉTÉ , oc ESSAI SUR LES 

DROITS ET LES DEVOIRS RESPECTIFS DE L'HOMME ET DE LA 

SOCIÉTÉ , par M. PORTA LIS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 15 septembre.) 

Ce qui lui est impossible au physique ne lui est pas 

moins impossible au moral. Or, les vices sont les habi-

tudes contraires à la santé intellectuelle ou morale de 

l'homme, à sa constitution naturelle et à sa destination; 

ils énervent ses forces intellectuelles et ruinent sa vie 

morale. Nous aurons peu de peine à le prouver. 
La Providence n'accorde à l'homme la plupart des cho-

ses nécessaires à la vie qu'au prix d'un pénible labeur ; 

pour l'y convier, elle a presque toujours placé une jouis-

sance à côté de la satisfaction d'un besoin. Mais, par 

exemple, quoique tous les végétaux et un grand nombre 

d'animaux ressortissent à sa nourriture, il est évident, 

pour tous, que le besoin de prendre des alimens ne lui a 

point été donné pour la délectation de son palais,et que les 

délices de la table ne sont pas au nombre de ces biens, 

élémens essentiels de la vie heureuse, qui doivent être 

l'objet de ses poursuites raisonnables. L'Avare de Molière 

est d'auianl plus comique quand il veut faire graver en 

lettres d'or cet axiome : « L'homme ne doit pas vivre pour 

manger, il doit manger pour vivre », qu'il invoque une 

grande loi morale pour justifier un vice sordide. 

En effet, des deux principes qui sont dans l'homme, 

l'un est extérieur et accessoire, l'autre est nous-mêmes. 

C'est par notre âme, dit excellemment Buffon, que nous 

sommes nbus (1). Nos sens n'ont point leur fin en eux-

mêmes. Pius de deux siècles avant que M. de Bonnald 

eût répété, en d'autres termes, que l'homme est une in-

telligence servie par des organes, le cardinal d'Ossat avait 

dit, avec cette énergie propre aux hommes de son temps, 

que les sens sont les outils de l'âme. Aussi, quand la rai-

son, qui intervient chez l'homme dans tous les actes de 

la vie, même les moins raisonnables, cesse de tenir les 

rênes ; quand, étourdie par les passions et prête à deve 

nir leur lâche et complaisante auxiliaire, elle se tait de 

vantles sens et subit leur tyrannie, l'intelligence se trou-

ble, le sens moral se déprave, le discernement du bien et 

du mal se perd, la conscience ne rend plus d'oracles, le 

règne du vice arrive, et l'homme descend au-dessous des 

animaux. En effet, dans leur brutalité, les désirs de ceux-

ci ne s'éveillent que pour accomplir le vœu de la nature, 

et ne survivent jamais à son accomplissement. 

Sans doute la gloutonnerie et la gourmandise n'ont ja 

mais manqué de sectateurs, cependant elles n'ont jamais 

(1) Hisl. nat., in-4° Impr. royale, t. IV, p. 89. 

eu d'apôtres. A ma connaissance, nul n'a jamais eu le 

courage de soutenir que l'intelligence ait été don-

née à l'homme pour rechercher , dans chaque sub-

stance alimentaire , les principes savoureux les plus 

propres à flatter le goût , ni qu'il ait été doue de 

sensibilité afin de pouvoir jouir avec volupté de ce 

que ses saveurs ont d'exquis et de délicat. Lucul-

us, Apic.us, et tant d'autres chez les Romains, Saint-

Evremont, Chapelle, les frères Broussin, les sociétés du 

Temple et du Caveau ont poussé bien loin parmi nous la 

recherche des mets et prisé bien haut les plaisirs de la 

bonne chère ; mais Grimod de la Reynère lui-même n'a 

pas poussé jusqu'à ce point le fanatisme gastronomique. 

L'indulgent Horace, dont la morale facile admettait l'u-

sage modéré de tous les plaisirs, et qui prenait volontiers 

sa part d'un bon repas, était loin de considérer la gour-

mandise comme une de ces boussoles permanentes que 

Dieu a mises en nous pour nous guider dans les sentiers 

de la vie (1). Il relègue même avec dédain, et sans égard 

pour des exemples consulaires, certains gourmets débon-

tés de la cour d'Auguste, et se place iui-même avec humi-

lité au rang des animaux immondes qui composaient le 

troupeau d'Epjcure. (2) 

Dans sa constante sollicitude à produire et à remplacer 

les générations humaines, la Providence ne pouvait moins 

faire pour la perpétuation de l'espèce que pour la conser-

vation de chaque individu. L'une et l'autre s'enchaînent. 

Cette extase des sens qui rend palpable la fusion des 

âmes, fut attachée comme une amorce à l'accomplisse— 

meni du premier précepte du Créateur. Mais si, dans cette 

vue, il imprima aux désirs une impétuosité, et aux sen-

sations un empire inaccoutumé, il conserva intacte la 

constitution morale de l'homme. Son âme, à l'image de 

l'esprit de Dieu, porté sur les flots et dominant l'abîme, 

continue à planer sur les passions qu'elle est appelée à 

contenir et à diriger. 
La supériorité incontestable de l'homme sur les autres 

êtres organisés et vivans, produit nécessairement entre eux 

et lui des différences essentielles. Chez les plantes, pla-

cées sur le seuil de la vie et privées d'intelligence, de 

sentiment el même d'instinct, le mélange des sexes n'est 

qu'un phénomène de végétation. Une organisation plus 

parfaite initie les brutes à la vie animale et sensuelle ; 

mais elles obéissent aux impulsions de l'instinct, et se 

joignent fatalement, la saison venue, sans choix, sans 

prévoyance, sans amour, si ce n'est san3 volupté. 

Il en est autrement chez l'homme. Il a ses lois (3). 

Intelligent et libre, il veut et suit sa volonté et non un 

instinct machinal ; sensible et doué de disceraement, il 

arrête ses désirs sur l'objet de son choix. La beauté, l'élé-

gance, la grâce charment ses sens ; la candeur, l'innocen-

ce saisissent son âa;e; tout indice de perfection exerce 

sur lui un empire puissant. Raisonnable et en même 

temps passionné , lors même qu'il cède aux attraits 

des objets sensibles, il leur demande plus qu'ils ne 

sauraient lui donner. L'effusion intime des intelligences, 

la mise en commun des pensées et des sentimens 

sont les élémens nécessaires du bonheur auquel il aspi 

re. Chez lui, le commerce des sexes est aussi celui des â 
mes, et la coopération, l'immixtion des deux natures de 

1 homme, qui a lieu dans tous les actes de la vie, n'est 

jamais plus requise et mieux sentie que dans ce commer 

•ce. Aucune des affections naturelles au cœur humain n'y 

saurait demeurer étrangère : les sentimens nobles et gé-

(1) Fourier. 

(2. Me pinguem et nitidum bene curata cote vises : 
Quum ridere voles Epicuri de grege^porcum. 

[Epist. lib. 1, ep. i, v. 10-17.) 

(3) Montesquieu. / 

néreux qui le vivifient y aboutissent ou en dérivent. Dans 

de tels engagemens, il y a autre chose en jeu que les émo-

tions enivrantes dont se compose la félicité des sens. 

A n'envisager le penchant qui incline un sexe vers'l'au-

tre qu'au point de vue superficiel ou factice adopté au 

théâtre ou dans les romans, ce serait une grave erreur 

que de voir en lui le mobile principal des actions humai-

nes. Et cependant l'union des sexes, à son véritable point 

de vue, embrasse l'ensemble de la vie et se mêle à tous 

les intérêts sérieux de l'homme. Voilà pourquoi la consti-

tution de la famille, qui est la forme primordiale de cette 

union, les lois de la sociqté domestique qui sont ses lois 

diffèrent essentiellement des pensées et des vues de nos 

réformateurs. 

Loin d'être conçues dans l'intérêt des passions et de 

leur caprice, elles sont en harmonie avec l'ordre immua-

ble et providentiel qui maintient ce vaste univers. Au 

nombre des causes secondes qui le gouvernent, et 

guident les races humaines, à travers les siècles, dans les 

voies que Dieu leur a tracées, elles assurent la perpé-

tuité de l'espèce, le maintien de la société civile, et mé-

nagent à l'homne les moyens de développer son intelli-

gence, d'exercer sa sensibilité et d'accomplir sa vocation. 

Il est vrai que la pratique de la sobriété, de la fruga-

lité, de la tempérance, n'est point placée sous la tutelle 

des lois positives. Mais si les législateurs ont abandonné 

à la nature le soin de venger, en cette matière, la viola-

tion de ses propres lois, elle s'en acquitte à merveille. La 

goutte, la gravelle, de douloureuses infirmités, une vieil-

lesse prématurée, infligent, presque inévitablement, aux 

coupables, des peines proportionnées au délit ; et, dans 

l'intérêt public, le besoin de renforcer, par des disposi-

tions pénales, cette répression naturelle des habitudes 

vicieuses, contraires aux vertus que nous venons de si-

gnaler, ne se fait pas sentir. Les désordres que ces vices 

causent ne nuisent guère qu'à l'intérêt personnel et privé, 

et ne sont pas de nature à troubler Tordre essentiel de la 

société civile. 

C'estcependant cet affranchissement de toute contrainte 

civile que l'on revendique pour la liberté amoureuse. Ce 

sont les termes dont on se sert. 

Mais si les passions sont la lumière et la règle de la vie, 

si toute latitude doit leur être donnée, pourquoi choisir ? 

Pourquoi n'émanciperait-on pas la jalousie, la haine, la 

vengeance, l'avarice et toutes les cupidités? Aussi, dans 

le fait, on ne choisit pas. Cette passion, que l'on veut 

déchaîner, a pour cortège habituel la jalousie, la haine, 

la vengeance, le meurtre, l'empoisonnement. Les ta-

bleaux statistiques de la juridiction criminelle l'attestent. 

Les quatre dixièmes, environ, des crimes capitaux, ont 

pour cause la jalousie, l'amour dédaigné ou contrarié, la 

séduction, le concubinage, la débauche, l'adultère (1). 

A Rome, sous les empereurs, la facilité du divorce n'em-

pêchait pas les maris et les femmes de recourir fréquem-

ment à la répudiation par la voie de l'empoisonnement. 

L'éj ouvantable immortalité attachée par la verve venge-

resse de Martial (2) aux crimes odieux de Galla, de Pi-

centinus, de Fabius et de Clirestilla en est la preuve. 

On tente de se soustraire à l'autorité des faits par un 

sophisme. Les crimes qu'une passion désordonnée fait 

commettre, on les présente comme les résultats de la 

contrainte légale, qui gêne et réprime cette passion. Se 

Ion les réformateurs, les prohibitions qu'on oppose au 

libre jeu des passions, plantent et naturalisent au sein de 

la société l'hypocrisie, la dissimulation, les méchantes 

(1) M. Guerry, Motifs des crimes capitaux, d'après le compte 
général de l'administration de la justice criminelle en France. 
(Mémoire présenté à l'Académie dès sciences.) 

(2) Liv. vin, épigr. 43; liv. îx, épigr. 79. 
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Boni du Trésor 
Actions de 11 Banque *SJ5 — 
Sente de la Ville — — 
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OKEMIlffS »2 VW*. COTÉS AD VARODX* 

AU COMPTANT. Hier. AUJ. 

Saint - Germain. . 420 410 _ 
VersaHl. r. droite — — 212 50 

— rive gauche 1)0 — 172 50 

Paris à Orléans. . 155 — 155 — 

Paris a Rouen... 530 — 53') — 

Rouen au Havre. — — 267 50 

Marseille a Avig. 225 — 225 — 

Strasb. a Baie... 103 75 103 75 

Orléans i Vierzon- 312 312 50 

Soulog. t Amiens — — 170 — 

AU COMPTANT. 

Orl. a Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, i Troyvj. 

Paris i Strasb. . 
T.mrs i Mantes. 
Paris a Lron... 
Bord. 4 Cette.. 
Lyon à ATig... 
Montp. a Cette. 
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VARIÉTÉS. — Aujourd'hui, deuxième représentatio» 1 

Congrès de la Paix, joué par M"'. Flore et Hoffmann qui rem 

plira quatre rôles ditfërens; celte nouveauté sera escortée ,1 

Parens de ma Femme, de Lorettes et Aristos, et des Camé* 

léons. 

— Aujourd'hui dimanche, au théâtre Montansier 5' renré 
sentation du Tigre du Bengale. La salle croulera au braSi 
des rires et des bravos. Dès à présent oq peut affirmer q

U
« 

les beaux jours de ce théâtre sont revenus. 

— A la Porte Si-Martin, le Litre Noir retrouve son 

et son public. Ce drame, et l'E oile du Marin attireront la 

foule jusqu'au jour où sera donnée la grande et curieuse nou-

veauté qce l'on prépare et qui a pour titre Rome. 

— PARC D'ENGHIF.N . — La fashion parisienne voudra encore-

une fois, avant la lin de la saison, visiter ce charmant jardin. 
Aujourd'hui dimanche, grande fête splendide. L'administra-
tion ne négligera rien pour que cette solennité lasse éfoam 
dans les annales des jardins publics. Tir de Devisme, jeuïde, 

toute espèce. L'orchestre sera conduit par Aucessy. 

— CHÂTEAU H'ASNIÈRES. — Aujourd'hui dimanche, graade 

fête extraordinaire. Les administrateurs ont profilé du reli-
che forcé qui a eu lieu jendi pour faire des enibelliisemoiu 

à ce charmant parc, Tout le monde admire le magnifique i-

clairage de Bied. L'orchestre est conduit par Fessard. A dit 

heures et demie, ascension sur la corde par Pietro-lloiio, an 

milieu d'un brillant l'eu d'artifice. Prix : â fr. 

mi 

1 A VU une act 'on de la Compagnie des Mines 
10 lit! d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 
Deuxième départ. (2828) 
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Q
ce k affermer ou maté-

f AriilLlilL riel en bloc à vendre. (Voir, 
pour plus amples détails, le Charivari du 30 
juillet, 1", 3, 5 et 9 août, le Constitutionnel du 
31 juillet, la Presse du 1" août et les Débats du 
2 août dernier. — S'adresser à Monfourat (Gi-

ronde). 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour-
gogne; mais bien d'excellens vins vieux de Bor-
deaux, que fournit, à raison de : 

S« c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce, —SO c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à6f. la b.; 300 f. à 1,200 lapièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2850) 

nnntTiQ C'Y1 VM? ATT O de leur inventeur 
LES liijK 1 O àLÏMUUli S. SEYM0UR, chi-
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglioue, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 
obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. U 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-
cedaneum; cette matière est blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se tjSir 

cit de suite dans la cavité des dents, et réufclit 
leur forme et leurs fonctions. — Ethéri?auon. 

(2810) 

PTDAu Pàt'nn «PTIi ae Biron-Devèze, phar., 
OlliUr ùtlUÂllI fauhjurg Si-Martin, 187, 

contre toutes les affections de poitrh e, les maladies: 
nerveuses et inflammatoires. FI. i fr., 2 fr. (Arlr.) 

(2837) 

AVIS AUX VOYAGEURS, 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans , boulevard Saint-Denis, i#ï 

JlffliilES CM AMBRES , depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de »©, 3© et 4© francs 
par mois. — Petits et grands APPABTEMEXS depuis 5© fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 
On trouve dtms la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

PATE PEGTORALE ET SIROP CALMANT 

DE THRIDACE AU LICHEN. 
Pharmacie AORIESï PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. et 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 
la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 
les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie en province. (2855) 

LES MODES PARISIENNES, 

journal de la bonne compagnie, 

accepté et patroné par toute la 

société élégante de Paris, Lon-

Ires et St-Péterîbourf; ; c'est le 

seul qui reproduise fidèlement 

les costumes du inonde comme il 

faut. Ce n'est point un journal 

de couturière et de confection-

neurs, a'est un journal d'élégance 

purement parisienne. — 3 mois, 

7 fr. ; un an, 28 fr. — AUBERT 

tC% place de la Bourse. (2801) 

50°. 4HDaxS» 50! 

L'ALWANACH FOUR RIRE est un joli petit 

volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 

portraits politiques. 11 se vend 50 cent., 15 cent, par la 

poste, chez AUBERT , place de la Bourse, éditeur du 

Journal pour Rire. . (2802) 

BANDAGES iVOï]YEAUX imperceptibles 
sous les pantalons collans. 

Ch. POULET, bandagiste berniaire ,^ passage de l'Ancre,- 12; 
rue St-Martin, 1 7 1 . Deax entrées particulières. (2817) 

SIROP LAROZE DÉCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
î'.ujonn en flaetnt tpeçiaux portant Ui sign*t*ri tt cachet 

De 1 .P.LAB.0ZE PH . rueNve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée el la dy-
senterie, les maladies nervenses.gastrites, gastralgies.aigrenrsi 
et crampes d'estomac ; abrège les convalescences. Broch.gratis 

S 

DENTS ET DENTIERS PERRIN 
Stlidemtnt Alto dau 11 bond» SANS RESSOIITS NI CROCHETS. 

355 bis, a«B SAINT - HONORÉ , 355 bis. 

CLYSO POMPE t 

PERFECTIONNÉ « 1 JET CONTINU 
garanti. Adrien ÏITIT, inventeur, rue de la Cité, 
19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-
ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 
plus commode pour lavemens et injections. 11 est le seul 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

Maladies décrètes. 
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|I1 O>'CTB jusqu 'à ce jour. 
. dfeMiifcrl*; on avait a désiré ■ 

rcriidiié t| 11 i aiiii éitaleme»!, sur mules le» cousu-
fûti'ins, qui fui tût dans sts nffets, ciemi'l des 
coiivériicnu qu'on reprochait avec justice * u 

préparations tuercuriulles. 
.Vijounl'hui on peut regarder eommo résolu 

proli èiiie d'un traitement «impie, facile, el, »•"» 
pouvons le dire s ns eiagéralion, infaillible ">»''• 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes | 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Or .UBERT ett peu di.-p 

dieui, facile à suivre en secret ou eu royag-
sans aucun dérangement 1 il s'emploie a,ec

U(-
égal succès dans toutes tes saisons et dan» 10 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 2*- c 
Consultations gratuites tous les j**""'-

TRAITEMENT P»K CO»BBSPOKDAHC*' '/ I^TB 

lia publication légale de» Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 1*19, dans les PETITES-AFFICHES, la CJAZETTE DES TRIBUNAUX et ES DROIT» 

SOCIETES. 

Suivant acl -3 reçu le 6 septembre 
1849, par M» Dreux et son collègue, 
notaires à Paris, ledit M« Dreux ayant 
substitué M e pétineau, son confrère, 

absent-
ai Antoine-MalhieuCASEXAVE, vice-

président du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seiue, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, demeurant à 
Paris,- rue Bellechasse, il, ayaulagi 
au nom et comme tuteur datif de Mlle 
Marguerite Henriette Joséphine WIL-
SONet de at. Daniel WILSON, mineurs, 
issus du mariage de M. Daniel Wilson 
et de Mme Antoinette-Henriette José-
phine Casenave, son épouse, tous deux 

M. Casenave élu ausdiles fonctions 
qu'il a acceptées suivant délibération 
du conseil de famille desdits mineurs, 
reçue et présidée par M. le juge de 
paix du 2» arrondissement de Paris, le 
5 septembre 1819, enregistrée, a dé-
rlare présenter , pour remplacer M. 
Wilson en si qualité de gérant de la 
société pour l'iclairage par le gaz, 
constitués à Paris, sous la raison so-
ciale MAM1Y, WILSON et C>, la per-
sonne de M.Louis-César-Auguste S1AR-

GUERITTE, directeur de ladite com-
pagnie, demeurant a Paris , rue Saint-

Georges, 1. 
Suivant un autre acte sous signature 

privée, en date i Ryde, i'.e de Wight 
(Angleterre), le 10 septembre 1849, en-

regisiré à Paris, 
al. Aaron Hanby, demeurant à Cin-

travilla-Shanktin, lie de Wight, ayant 
agi au nom et comme seul gérant de 
ladite société Manby, Wilson et C', a 
déclaré accepter ledit sieur Margue-
rite pour gérant de ladite société, 
pour, ce dernier , user de tous les 
droits attachés à cette qualité de gé-
rant et notamment de la signature so-
ciale, soit conjointement avec II. Han-
by, soit séparément, et que la signa-
ture sociale serait désormais MANBY, 
MARGUEIUTTE et C'. 

Suivant acte reçu le 13 septembre 
1849, par M« Dreux et son collègue, 
notaires i Paris, ledit M« Dreux ayant 
substitue M* Pélineau, à la minute du 
quel acte sont demeurés annexés c;s 
deux actes dont extraits précèdent, M 
Margueritte, sus-nommé, a déclaré ac 
cepler purement et simplement les 
fonctions de gérant de ladite société 
Manby, Wilson et C°, pour user des 
droits y attachés et notamment de la 
signature 'sociale conjointement avec 

M. Manby ou séparément, et il a ajouté 
que la signature sociale serait désor-
mais Manby, Margueritte el C. 

Pour extrait : 
Signé PÉTISEAC. 

ÏHIBCSiL M MERCI. 

LIQUIDATIONS JUDIClAIEtS. 

(Décret du M août 1141). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris , du 14 sep-
tembre 1849, lequel, en exécution de 
l'art. i«' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur MOSNV père (François), md de 
vins-restaurateur, au Petit-Montrouge, 
roule d'Oiléans, n. 8; fixe provi-
soirement à la date du t«r juillet 
1848 ladite cessation ; ordonne quo si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M Compagnon, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Millet, rue Mazagran, 3 

[K° 786 du gr. j. 

CONVOCATIONS DS CBÉAI4CIERS. 

Sont invités À Si rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des sssem-

blccs des créanciers, MM. les créan-

ciers i 

•YNDICAT8. 

Du sieur LAMBERT (Edouard -Ben-
jamin), chapelier, rue Notre-Dame-
de-Lorette, 4, le 20 septembre à 3 

heures [«• 6J3 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle SI. U juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l é-

tat des créanciers présumés tjue sur la 

nomination dt nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiors-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

.DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Varis,du 11 SEPT . 1649, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur RAGONEAC, négociant, rue 
Dupelit-Thouars, cité Boufflers, n. 5, 
nomme M. Noèl juge-commissaire, et 
M. Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 

provisoire IN* 9036 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soniinvitét h se rendre au Tribune l 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créancière t 

CONCORDATS. 

Du sieur BIDAULT (Claude), md de 
vin», rue de Dunkerque, 19, le 21 sep-
tembre à 3 heures [N° 8S07 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des tynii .a 

sur l'état delà faillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiata-

rntni consultés tant sur les faite de la 

gestion sue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

Soti. 11 ne Bars admli que les «réan-

elers reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VALLERAN (Joseph Ger-
main), épicier, à Montrouge, Grande-
r.ue, 35, le 21 septembre a 3 heures 

[N« 8972 du gr.j. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s il y a lieu, ou passer a la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis surl'utt lité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

capacités attachées à la qualification 
de failli; nomme pour syndic déliuitif 
de l'union le sieur Tiphigne, rue du 

Faub. -Montmartre, 81 [N" 8620 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
ds! la Seine, du 24 août 1849, lequel 
déclare le sieur GAURAIN (Antoine), 
md de vins, faub. Si- Antoine, 3b, en 
état de faillite, et ce, faute d'avoir oh-
tenu un concordât, lixe définitivement 
l'ouverture ou jour porté dans le ju-
gement de déclaration de cessation de 
paiemens; continue M. Contât Deifon-
laines dans les fonctions de joge-com-
missaire, et le sieur Ilenin, rue Pas-
Iqqrel, 7, dans la qualification de syn-
dic [N° 9010 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du i9 août 1849, lequel 
qualifie faillite la cessation, do paie-
meus du sieur CAILLOUX (Jean- Fran-
çois), fab do cartons, place Maubert 
s et 7, et ce, faute d'avoir obtenu uu 
concordat, dit, en conséquence, que 
ce dernier demeurera soumis aux in-

USEBBLÉEO DTJ 1 7 SEPTEMBRE 1849. 

«EUE HEURES : Thomas, sellier, synd. 
— Lefèvre jeune, débitant de vins 
et liqueurs, clôt. - Viremaltrc, can-
tinier, id. — Dame Faucillon, mde 
de modes, id. 

ONZE HKOP.ES : Jouanne, md de co 
mestibles, id. — Chemin de fer de 

' Sceaux (lociété anonyme), id. Loi-
sel, serrurier-mécanicien, ronc. — 
Dficroizilles, fab. d'appareils de 
thai'ITsge, id. — Volraer, négociant, 
rem. a huit. — Reausang et Viginet, 
mds de nouveautés pour deuil, affir-
mation après union. 

UNE HETJHE i Desailloud, maître d'hô 
tel garni, clét. — Génard, anc. di-
rect, du théâtre Beaumarchais, conc. 

DEUX HEURES 1(2 : Roudier, fab de 
briques, dût — Jean d.t Hrunot. 
md de chanvres et fils, id. Lan 
rent, anc. carrier, vèrif. - Labojré, 
peintre en bâlimcnt, sy nd. — Gc-
uel jeupe, enl. de balimens, id. 

Déeèe» et ïaî»nm» 
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